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AVIS AU LECTEUR 

En m~me temps que I' 6dition en langue franQ&ise paraissent des 6ditions dans lea 
trois autres langues officielles des Communautes: I' allemand, l'italien et le n6erlandais. 
L' 6dition en langue franQ&ise contient les textes originaux des interventions faites en 
langue franQ&ise et Ia traduction en franQ&is de celles qui ont 6t6 faites dans une autre 
langue. Dans ce cas, une lettre figurant imm6diatement apres le nom de 1' orateur 
indique Ia langue dans laquelle U s'est exprim6: (A) correspond a !'allemand, (I) a 
l'italien et (N) au n6erlandais. 

Les textes originaux de ces interventions figuren11: dans 1' 6dition publi6e dans Ia 
langue de !'intervention. 
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PilliSIDENCE DE M. POHER 

(La seance est ouverte a 9 h 40) 

M. le President. - La seance est . ouverte. 

I. Reprise de la session 

M. le President. - Je declare reprise la session 
du Parlement europeen qui avait ete interrompue 
le 29 novembre dernier. 

2. Excuses 

M. le President. - MM. Arendt, Blondelle, Boscary
Monsservin, Burgbacher, Carcassonne, Cointat, 
Couste, Esteve, Hahn, Hougardy, Klinker, Ramae
kers et Tomasini s'excusent de ne pouvoir assister 
a la presente seance. 

3. Nomination d' un commissaire aux comptes 

M. le President. - J' ai re~m du Conseil des Com
munautes europeennes, la lettre suivante : 

« Monsieur le President, 

J'ai l'honneur de vous informer que le Conseil, 
au cours de sa sse session du 28 novembre 1968, 
a decide de proroger, pour une duree de trois 
annees, le mandat de M. Jacques de Staercke, 
commissaire aux comptes de la Communaute eu
ropeenne du charbon et de l'acier. M. de 
Staercke a fait savoir par lettre en date du 29 
novembre 1968 qu'il acceptait cette nomination. 

Je vous prie de croire, Monsieur le President, 
a !'assurance de rna tres haute consideration.)) 

Acte est donne de cette communication. 

4. Depot de documents 

M. le President. - Depuis !'interruption de la ses: 
sion j' ai r~u les documents suivants : 

a) du Conseil des Communautes europeennes: 

- des demandes de consultation sur : 

- la proposition de la Commission des Com-
munautes europeennes au Conseil relative a 
un reglement concernant Ia fabrication et la 
mise dans le commerce de la margarine 
(doc. 174/68) ; 

La commission a laquelle sera renvoyee 
cette proposition sera designee ulterieure
ment; 

- les propositions de Ia Commission des Com
munautes europeennes au Conseil relatives 
a 
- un premier reglement concernant Ia fixa

tion des teneurs maximales pour les resi
dus de pesticides sur et dans les fruits et 
les legumes ; 

- une decision portant institution d'un 
comite permanent phytosanitaire (doc. 
175/68); 

Ce document a ete renvoye a Ia comnuss10n 
des affaires sociales et de Ia sante publique 
pour examen au fond et, pour avis, a la com
mission de !'agriculture. 

- Ia proposition de la Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil relative a un re
glement modifiant le reglement CEE n° 886/68 
en ce qui conceme le prix d' achat du beurre 
applique par I' organisme d'intervention neerlan
dais (doc. 176/68). 

Ce document a ete renvoye a Ia commission de 
I' agriculture. 

b) des commissions parlementaires: 

- un rapport de M. Boertien, fait _au nom de la 
commission juridique, sur la proposition de Ia 
Commission des Communautes europeennes au 
Conseil relative a une directive portant modifi
cation de la directive du Conseil du 7 juillet 
1964 concernant les modalites des mesures 
transitoires dans Ie domaine des activites non 
salariees de transformation relevant des classes 

. 23-40 C.I.T.I. (industrie et artisanat) (doc. 
173/68); 

- un rapport de M. Kriedemann, fait au nom de 
Ia commission de I' agriculture, sur' la proposi
tion de la Commission des Communautes euro
peennes au Conseil relative a un reglement mo
difiant le reglement CEE n° 886/68 en ce qui 
conceme le prix d'achat du beurre applique par 
l'organisme d'intervention neerlandais (doc. 
177/68); 

- une proposition de resolution de MM. Scelba, 
president de la commission politique ; Spenale, 
president de Ia commission des finances et des 
budgets; Scarascia Mugnozza, president de Ia 
commission de I' energie, de Ia recherche et des 
problemes atomiques ; Illerhaus, president du 
groupe democrate-chretien ; Vals, president du 
groupe socialiste ; Pleven, president du groupe 
des liberaux et apparentes (doc. 178/68). 

Cette proposition de resolution est assortie 
d'une demande de discussion d'urgence, confor
mement a !'article 14, paragraphe I, du regle-
ment. · 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

L'urgence est decidee. 
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5. Depot d'une petition 

M. Ie President. - J' ai re~m de M. Falcone, presi
dent de Ia Conference des representants du per
sonnel et de plus de 3 000 autres signataires, tous 
fonctionnaires europeens, Ia petition suivante : 

« Les soussignes, fonctionnaires des Com
munautes europeennes, ont l'honneur de soumet
tre au Parlement europeen, conformement aux 
dispositions de I' article 48 de son reglement in
terieur, Ia petition suivante : 

En tant que fonctionnaires des Communaute<; 
europeennes, les soussignes tiennent a exprimer 
leurs preoccupations les plus vives devant I' evo
lution actuelle de Ia politique europeenne et les 
obstacles que rencontre la mise en reuvre des 
traites 4Istituant les Communautes ; 

Ils ont pris acte avec amertume des orientations 
concernant le programme- de recherche d'Eura
tom, qui ont ete definies par le Conseil le 28 no
vembre et qui leur semblent signifier le renon
cement a !'indispensable effort commun et coor
donne dans le domaine de Ia recherche scientifi
que et technologique et marquer ainsi une nou
velle - et cette fois definitive - demission de 
!'Europe; 

Les soussignes estiment de leur devoir de ci
toyens et de fonctionnaires europ~ens de deman
der au Parlement de tout mettre en o:luvre pour 
que soient respectees les obligations decoulant 
des traites et preserves Ia vocation, les program
mes et les instruments de la recherche commu
nautaire, qui sont Ia condition fondamentale de 
l'avenir de Ia construction europeenne. » 

Cette petition a ete inscrite sous le n° 1 (1968) au 
role general prevu a I' article . 48 du reglement et 
renvoyee pour examen a Ia commission juridique. 

6. Ordre du jour de la presente seance 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la fixa
tion de l'ordre des travaux. 

Le bureau elargi vous propose de proceder, au 
cours de cette session speciale, uniquement a I' exa
men de la proposition de resolution de MM. 
Scelba, Spenale, Scarascia Mugnozza, Illerhaus, 
Vals et Pleven, sur les problemes actuels de la Com
munaute europeenne de I' energie atomique. 

La parole est a M. le president Triboulet. 

M. Triboulet, president du groupe U.D.E. - Mon
sieur le President, nous connaissons !'importance 
des problemes qui vont etre traites au cours de 
cette session. Les difficult~s que rencontre l'Eura-

tom pour etablir son budget et pour definir son 
programme de recherche presentent en effet un 
grand interet pour la Communaute europeenne. 

Mais il y a, a l'heure actuelle, dans nos six pays, 
une situation politique infiniment plus ·grave ; c' est 
celle qui a ete creee par Ia conference de presse 
que vient de tenir un des membres de Ia Commis
sion sur Ia politique agricole. 

J' ai done demande hier au bureau elargi si, lors de 
Ia session extraordinaire qui se tient actuellement, 
il etait possible d'evoquer d'une maniere ou d'une 
autre ce probleme politique. 

Certes, il ne peut pas etre etudie encore sous tous ses 
aspects, Je con90is parfaitement qu'une etude prea
JabJe par les commissions soit necessaire. Cepen
dant, il me semble que ce probleme aurait du etre 
evoque au cours de cette session, car notre Parle
ment ne peut pas paraitre toujours en retard sur 
l'actualite politiqllce. Or, il est certain que ce projet, 
cette « bombe » - c' est le terme generalement 
employe par la presse - presentee par l'un des 
membres de Ia commission, cree pour le Parlement 
une situation vraiment desagreable. Avant de pu
blier un projet de la sorte n'aurait-il pas fallu saisir 
le Parlement du probleme et en discuter? J'ai d'ail
leurs depose ce matin une question qrale avec de
bat. Je veux bien, me rendant a vos arguments, et 
a ceux de certains de mes collegues, ne pas creer un 
precedent et ne pas amener une session extraor
dinaire qui avait ete convoquee pour un objet precis 
a deborder cet ordre du jour. Neanmoins je pense 
que si nous avions pu reunir l'unanimite de nos 
collegues, nous aurions pu ouvrir une discussion ge
nerale tres breve sur !'important probleme que je 
viens de soulever. 

(Applaudissements sur les banes de ru.D.E.) 

M. le President. - Vous avez done depose une 
question orale avec debat. 

Vous savez que le bureau a ete d' accord hier pour 
qu'une question orale deposee par vous ou d'autres 
collegues soit inscrite a l'ordre du jour de la periode 
de session de janvier, Ia presente seance extraordi
naire ayant ete convoquee avec un objet precis et 
limite. 

Le bureau a estime qu'il n'y avait pas lieu d'evo
quer aujourd'hui le probleme que vous cltez, alors 
que peut-etre tous les elements d'information ne 
sont pas reunis. Vu la decision prise hier par le bu
reau, il est clair que cette question sera examinee 
en janvier. 

Je vous remercie de ne p~ insister et je vous donne 
acte du depot de votre question orale. 

II n'y a pas d'opposition au projet d'ordre du jour? ... 

Le projet d' ordre du jour est adopte. 
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7. Limitation du temps de parole 

M. le President. - En vue d' assurer le bon derou
lement de notre seance, le bureau elargi vous pro· 
pose, en application de l'article 31, paragraphe 4, 
du reglement, de limiter comme suit le temps de 
parole des differents orateurs : 

- 20 minutes pour un des signataires de la pro
position de resolution ; 

- 15 minutes pour les orateurs parlant au nom 
d'un groupe, etant entendu qu'il n'y aura 
qu'un seul orateur par groupe ; 

10·minutes pour les autres orateurs. 

J' ai appris que la Commission executive se propose 
de limiter le temps de parole de ses orateurs et je 
1' en remercie. 

Par ailleurs, en ce qui concerne les amendements, 
je vous propose de limiter le nombre des orateurs 
a un « pour » et a un « contre », ces orateurs dis
posant de 5 minutes au maximum. 

Il n'y a pas d'opposition ? ... 

Il en est ainsi decide. 

8. Problemes actuels de la C.E.E.A. 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la dis
cussion d'urgence de la proposition de resolution 
de MM. Scelba, Spenale, Scarascia Mugnozza, 
Illerhaus, Vals et Pleven, sur les problemes actuels 
de la Communaute europeenne de 1' energie ato
mique (doc. 178/68). 

La parole est a M. Scarascia Mugnozza, au nom des 
signataires. 

Je lui rappelle qu'il dispose de 20 minutes. 

M. Scarascia Mugnozza, president de la commission· 
de l' energie, de la recherche et des problem.es ato
miques. - (I) Monsieur le President, chers colle
gues, au nom egalement de MM. Scelba et Spe
nale, je voudrais commenter brievement la propo
sition de resolution sournise a la discussion du Par
lement europeen. :Etant donne la limitation du 
temps de parole fixee ce matin, j' espere ne pas uti
liser les vingt ·minutes qui me sont imparties. 

Des que le Parlement europeen a ete informe de 
ce que le budget de l'Euratom ne serait pas exa
mine au moment de !'approbation des budgets, di
verses commissions et notamment les plus directe
ment interessees - la commission des finances et 
des budgets et celle de 1' energie - ont pris de nom
breuses initiatives. Lors de la recente session a 
Strasbourg, M. Leemans a presente a ce sujet un 
rapport et une resolution que le Parlement a ap
prouves. Par Ia suite, des qu' on a su que le Conseil 

n' entendait pas, au ·cours de sa session, resoudre la 
situation de !'Euratom en adoptant son budget, la 
commission politique a demande la convocation du 
Parlement en session extraordinaire. A cette de
maude se sont jointes, pour les memes motifs, la 
commission des finances et des budgets et la com
mission de I' energie, de la recherche et des pro
blemes atomiques. On sait qu'hier les trois commis
sions interessees ont deploye une intense activite 
et que les groupes politiques se sont reunis au 
moins deux fois pour examiner tous les aspects de 
la situation et pour arriver a la presentation d'une 
proposition de resolution pouvant, dans ce parlement, 
trouver une tres grande majorite ou, rnieux encore 
- comme nous le souhaitons - faire l'unanimite. 

Comme vous avez pu le constater, la proposition 
de resolution est divisee en plusieurs parties. Elle 
exprime les preoccupations du Parlement europeen 
en ce qui concerne le budget et le programme. En 
substance, il est dit dans cette proposition que le 
Parlement europeen est preoccupe du fait que tout 
abandon de la politique communautaire dans le do
maine nucleaire et surtout dans celui de la recher
che marquerait un grave recul dans le processus 
d'unification europeenne. 11 est, en outre, souligne 
qu'une Communaute europeenne qui ne menerait 
pas une politique dans le secteur de la recherche, 
au moment ou certains pays du monde progressent 
dans ce domaine avec une rapidite considerable, 
signifierait pour l'Europe un avenir extremement 
sombre, qui sans aucun doute non seulement lui 
interdirait d'etre a la hauteur de notre epoque, 
mais la reduirait au rang de pays vassal, meme 
sur le plan des conquetes de l'esprit. L'absence d'un 
programme pluriannuel commun de recherche et 
d'investissement. porterait sans aucun doute un 
grave prejudice a l'avenir de la Communaute, et le 
Parlement europeen devrait insister sur la necessite 
d' assurer au personnel du centre commun de re
cherche la stabilite de 1' emploi et des garanties 
pour l'avenir. 

Nous avons souvent parle, au Parlement, de ce que 
l'on appelle « l'exode des cerveaux », et il est evi
dent - comme l'a justement fait observer recem
ment M. Spenale a une reunion de la commission 
de I' energie - que, si nous ne pouvions pas ga
rantir la stabilite de 1' emploi et prouver que nous 
voulons respecter nos engagements, non seulement 
nous favoriserions aujourd'hui cet « exode », mais 
nous interdirions aux Communautes europeennes de 
conserver demain les capacites de travail, d' expe
rience, de passion et d' etude de nombreux cher
cheurs qui re~oivent actuellement leur formation et 
qui, sans aucun doute, n' accepteraient pas d' etablir 
des relations de travail avec une Communaute qui 
ne saurait les proteger. 

C'est pourquoi le Parlement europeen devrait de
mander au Conseil d' arreter immediatement, c' est· 
a-dire a sa reunion des 20 et 21 decembre et fiit-ce 
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Scarascia Mugnozza 

a titre provisoire, les mesures financieres indispen
sables pour un budget transitoire, et insister en 
meme temps au pres de Ia Commission pour qu' elle 
fasse des propositions appropriees pour que le 
« groupe de la politique de la recherche scienti
fique et technique » puisse reprenc:h-e ses travaux. 

Je crois, Monsieur le President, que dans l'esprit 
de tous ceux qui s'interessent aux problemes d'Eu
ratom la necessite se fait jour de donner a cette 
institution communautaire une orientation uil peu 
d~fferente, qui depasse le doniaine des travaux nu
cleaires et qui transforme Euratom en un centre 
moteur de toutes les activites de recherche scienti
fique et technologique, qui en fasse le point de 
rencontre des divers interets nationaux au niveau 
supranational de Ia recherche, indispensable dans 
!'interet de !'Europe. Nous souhaiterions done que le 
Conseil garantisse I' activite d'Euratom, mais egale
ment que Ia Commission adapte ses programmes 
aux exigences qui ont ete exposees il y a un cer
tain temps deja et qui, du fait de circonstances 
sur lesquelles nous ne voulons pas nous etendre 
aujourd'hui, se sont en quelque sorte ensablees. Et 
c' est dans ce but que le Parlement europeen de
vrait insister pour que les actions complementaires 
a entreprendre soient definies avec le concours de Ia 
Commission qui doit justement assurer une meil
leure coordination de I' ensemble des activites nu
cleaires dans Ia Communaute. 

Dans Ia proposition de resolution, nous demandons 
encore a Ia Commission d'etre consciente du role 
preeminent qui lui incombe dans Ia poursuite des 
etudes et dans la preparation du programme et 
nous lui rappelons ses responsabilites particulieres 
devant le Parlement en l'invitant a lui faire rapport, 
a sa prochaine session en janvier, sur l'etat des tra
vaux. 

Avant le dernier paragraphe, par lequel le presi
dent du Parlement europeen est charge de trans
mettre les resolutions au Conseil et a la Commis
sion, ainsi qu'aux Parlements et aux gouvernements 
des 'Etats membres, Ia proposition comprend un P!l
ragraphe par lequel le Parlement a entendu reven
diquer pour lui-meme une certaine autonomie d'ac
tion dans I' examen des problemes souleves par Eu
ratom. Nous pensons qu'a l'heure actuelle Ia com
mission politique, en raison des risques auxquels 
sont exposes les traites et les institutions, Ia com
mission des finances et des budgets, afin de ga
rantir un budget aux activites communautaires, et 
Ia commission de I' energie, de Ia recherche et des 
problemes atomiques dont j'ai l'honneur d'etre le 
president, doivent toutes ensemble presenter un 
rapport sur les evenements passes, non pas pour 
etablir les responsabilites de personnes, d'institu
tions, de commissions ou d'Etats (car personne, je 
pense, ne peut se declarer exempt de faute, chacun 
a ses responsabilites dans Ia situation actuelle), 
mais pour permettre au Parlement europeen, en 

tant qu'organisme qui n'a pas eu de responsabilite 
directe dans les evenements, d' evaluer les erreurs 
eventuelles et leurs consequences. D'autre part, le 
Parlement revendique egalement pour lui Ia possibi
lite d'etudier un programme qui lui permette de se 
faire du probleme d~s idees propres qui puissent 
etre confrontees a celles que presenteront le Con
sell et Ia Commission. Mais ensuite, Monsieur le 
President - ceci n' est pas dans Ia lettre de Ia pro
position de resolution, mais je pense que c'est dans 
I' esprit qui a preside aux discussions - je crois que 
tous les parlementaires sentent Ia necessite de por
ter le debat relatif a Euratom dans les differents 
parlements nationaux, comme cela s' est produit re
cemment au Parlement de Ia Republique federale 
allemande, car dans les Parlements nationaux ega
lament, des voix s' elevent pour soutenir Ia position 
que le Parlement europeen a courageusement 
adoptee ces jours derniers. 

Pour conclure, Monsieur le President, j' espere que 
Ia discussion fera l'unanimite en faveur de cette 
proposition de xesolution, que l' on pourra certaine
ment ameliorer et pour laquelle nous sommes prets 
a accueillir les amendements que nos collegues 
voudront presenter dans I' esprit qui nous a animes 
lors de son elaboration. Mais nous estimons qu' elle 
doit etre votee a l'unanimite pour temoigner de la 
vitalite de notre Parlement, de !'interet qu'il prend 
aux programmes qui doivent etre realises dans ce 
secteur et au personnel qui est aujourd'hui tres 
preoccupe de son avenir, et surtout pour demontrer 
a Ia Commission et au Conseil que le Parlement 
europeen n'a pas hesite devant l'exigence de faire 
!'Europe toujours plus forte, toujours plus unie. 

M. le President. - La parole est a M. Bersani, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. BersanL - (I) Monsieur le President, chers col
legues, les declarations faites par M. Scarascia 
Mugnozza, au nom des auteurs de Ia proposition 
de resolution, ont precise !'ensemble des problemas 
politiques et techniques dont nous devons nous 
preoccuper. II a souligne combien le caractere ex
ceptionnel de cette convocation du Parlement re
pond a l' exceptionnelle gravite de la situation dans 
laquelle se trouve non seulement l'une des trois 
Communautes, mais du fait meme que l'une des 
institutions les plus importantes est frappee au 
oreur, I' ensemble de Ia Communaute; de Ia Ia gra
vite de Ia situation. 

II ne fait guere de doute que sur le plan technique 
et financier Ia situation presente de nombreux as
pects qui meritent d'etre discutes; mais le fond du 
probleme est essentiellement politique. Le Parlement 
ne peut pas ne pas souligner qu'un peril mortel 
menace Tune des trois Communautes. II ne peut 
pas ne pas se rendre compte d'une situation qui 
- je le repete - compromet l' equilibre et Ia struc-

+ 
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ture de toute Ia Communaute. C' est pourquoi il a 
estime devoir prendre ses responsabilites, denoncer 
devant 1' opinion publique cette situation, mettre 
tout en ceuvre, pour ce qui depend de lui, pour 
qu' en un moment aussi important, tous se rendent 
compte des elements reels de Ia situation et de ses 
implications inevitables. 

Notre appel est done un appel au sens des respon
sabilites en un "moment politique des plus difficiles. 
Du reste, ce qui s' est passe ces jours derniers dans 
nos Parlements nationaux est Ia meilleure preuve 
de ce que le debat touche au vi£ l'un des princi
paux problemes de -Ia construction europeenne. J e 
viens de recevoir le texte d'une motion adoptee, 
ava,nt-hier, a l'unanimite par le Bundestag sur pro
position de tous les groupes politiques. Elle souli
gne Ia « grave preoccupation , qu' eprouvent les 
groupes politiques allemands devant le danger que 
1' on puisse aboutir a une forte diminution de l' ac
tivite d'Euratom, devant Ia perspective d'une forte 
reduction du personnel que J'on chiffre a 50 °/o des 
fonctionnaires et des technicians qui ont travaille 
ces demieres annees a !'Euratom et d'un demante
lement de toutes les structures scientifiques mises 
en place au cours de plus de 10 annees de travail. 
Cette motion - adoptee a l'unanimite, je le repete, 
par le Bundestag - declare « absolument intole
rable >> une telle perspective et invite le gouveme
ment de Ia Republique federale a agir avec Ia plus 
grande energie pour empecher cette degradation de 
Ia Communaute d'Euratom, Ia reduction de 1' effec
tif du personnel scientifique engage par !'Euratom 
et Ia destruction des elements essentiels du systeme 
communautaire. 

Rece~ent, une prise de position commune des 
principaux groupes politiques a egalement ete adop
tee par le Parlement hollandais. Elle a permis de 
relancer le delicat probleme de Ia reprise de 1' ac
tivite du groupe « Marechal >> et de l'elargissement 
de Ia politique de recherche scientifique et tech
nologique en Europe. Au Parlement italien, qui en 
raison de la crise gouvemementale n' a pu examinyr 
ces problemes, toute une serie de motions et de do
cuments ont ete present<~s ces jours-ci par les prin
cipaux groupes politiques au sujet de Ia crise d'Eu
ratom et d'Ispra. Nous nous trouvons done devant 
des faits qui ont suscite une vive emotion et qui 
ont demontre, par 1' ampleur des de bats provoques 
bien au dela des milieux scientifiques, aux plus 
hauts niveaux de Ia vie politique de !'Europe, com
bien est delicate Ia situation devant laquelle nous 
nous trouvons. 

Du reste, je dirais ·que meme les decisions les plus 
recentes du Conseil soulignent la necessite d'une 
revision des decisions prises il y a seulement un 
mois. En effet, si I' on compare au fond les decisions 
du Conseil de la fin novembre, qui prevoient im
plicitement un veritable demantelement de la Com
munaute d'Euratom, et les decisions plus recentes 

prises les 9 et 10 decembre au sujet de la recherche 
scientifique et technique, il saute aux yeux que Je 
Conseil se contredit lui-meme. On ne peut affirmer, 
comme le fait le document des 9 et 10 decembre, 
qu'il est necessaire de relancer Ia politique de re
cherche scientifique et technologique, en tant que 
volet d'une nouvelle politique industrielle, indispen
sable pour toute Ia Communaute, et, en meme 
temps, se proposer de demolir les centres de re
cherche commune, de gaspiller les experiences, de 
detruire 1' ensemble de chercheurs - plus de 2 000, 
reunis en grandes equipes - que TEuratom a su 
constituer en plus de 10 annees de travail. On ne 
peut, dans la realite, faire exactement Ie contraire 
de ce que I' on vient ensuite de temps en temps 
nous dire en paroles. Nous estimons done que la 
situation doit etre retablie dans les plus brefs delais, 
que l'on doit poser correctement les differents pro
blemes et, tout en relevant I' aspect positif des de
clarations des 9 et 10 decembre, nous devons in
viter le Conseil a etre coherent avec lui-meme, fi
dele aux traites qui existent, dont nous voulons 
voir conserver intact tout le potentiel et qui attri
buent a Euratom une fonction qui est un element 
essen tiel du programme, de I' engagement, de Ia 
construction ~uropeenne de Ia Communaute. 

C'est pourquoi nous repetons qu'il est absolument 
indispensable, non seulement de maintenir intact 
!'Euratom, mais de renforcer les centres de recher
che, en elargissant leurs taches et leurs fonctions, 
en les considerant comme un patrimoine fonda
mental pour toute politique qui· veut reellement, 
dans les faits et non seulement en paroles, faire 
progresser le secteur scientifique, technologique et 
industriel dans le cadre de la Communaute. Du 
reste, Ia fonction de !'Euratom etait non· pas telle
ment de produire de I' energie nucleaire, mais de 
favoriser, grace a !'experimentation, a l'echange 
d'informations, a I' etablissement de liens avec tout 
le systeme industriel europeen, un developpement 
des activites de recherche industrielle et technolo
gique de noh-e continent. Sans un renforcement 
d'Euratom, sans une valorisation de ce dont nous 
disposons, ne serait-ce qu'en l'adaptant a !'evolu
tion de Ia situation au cours de ces demieres an
nees, nous sommes convaincus que tout desir de 
coordination de la politique de la recherche scien
tifique et de la politique industrielle est destine a 
rester lettre morte. 

Puisque la situation exige, comme on l'a dit si sou
vent ces mois-ci, a serrer les rangs et a accelerer le 
pas, nous pensons que la defense d~Euratom doit 
etre un des elements essentiels de toute politique 
europeenne serieuse, constructive et coherente. Les 
centres de recherche font partie de notre realite. 
Le probleme est done essentiellement politique. 

J'ai dit qu'il y avait aussi des aspects pratiques. La 
crise traine malheureusement depuis trop long
temps. Elle n'a pas permis de parvenir a un accord 
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sur des programmes coherents et communs ; elle 
a trop souvent fait approuver au dernier moment 
des budgets lies a des programmes qui n' etaient 
que transitoires. Mais le fait que cette crise dure 
depuis longtemps doit nous inciter encore davantage 
a en approfondir une bonne fois les causes fonda
mentales, a en definir les objectifs avec plus de 
coherence, non pas a detruire les institutions ni a 
en disperser les experiences et les hommes. C'est 
pourquoi, Monsieur le President, nous pensons de
voir reagir de toutes nos forces a cette tentative 
de faire clandestinement, au moyen de diverses 
affirmations, accepter la volonte d'attenter a I'une 
des principales institutions de la Communaute. 

La situation que nous denonc;ons est done dange
reuse: dangereuse pour l'une des Communautes, 
pour le respect de l'un des traites, c'est-a-dire d'une 
des principales « chartes » de la Communaute, dan
gereuse pour l'une des structures qui se trouvent 
au centre de 1' effort de construction de !'Europe 
nouvelle. 

Rien ne doit etre fait qui puisse porter prejudice 
a 1' avenir ; cela nous parait une affirmation absolu
ment claire. Les mesures a prendre ne doivent pas 
compromettre les structures actuelles. Pendant la pe
riode indispensable pour repenser d'urgence ce pro
bleme dont la gravite n' echappe a personne, il ne 
devrait etre pris aucune mesure improvisee qui 
puisse porter atteinte aux elements fondamentaux 
de la situation. Non, evidemment, a une liquidation 
des institutions, non a la liquidation de leur pa
trimoine en installations, en ressources et en hom
roes, non egalement a tout (( miniprogramme » 

conc;u comme une fin en soi. 

A notre avis, un programme prov1sorre ne pourra 
etre etudie et accepte qu'a condition d'etre etroi
tement lie a un plan organique, comme celui confie 
au groupe « Marechal », qui a maintenant la voie 
libre pour reprendre rapidement ses travaux. 11 im
porte de disposer le plus rapidement possible d'un 
programme commun bien arrete. Le communique 
du Conseil ne parle que de programmes comple
mentaires, consideres sans lien direct avec un pro
gramme commun. Nous ne pensons pas devoir dire 
non a des programmes complementaires, mais ils 
n'ont un sens que sous reserve d'un lien etroit 
avec le programme commun, que s'ils font partie de 
disciplines et de pratiques communautaires, s'ils 
sont coherents avec ce dessein. 11 a ete dit qu'il 
y avait une evolution fondamentale qui exigeait des 
adaptations profondes. Certes, il y a une evolution 
remarquable ; elle nous impose incontestablement 
de nouvelles reflexions et revisions. Ces reflexions, 
ces revisions, ces adaptations peuvent - je le 
repete - s' appeler aussi des programmes comple
mentaires; mais ceux-ci n'auront une logique que 
s'ils renforcent les institutions, s'ils relancent un 
programme commun, s'ils l'appuient, s'ils lui per
mettent de mieux repondre a la situation actuelle 

sans pour autant echapper a la responsabilite fon
damentale de la Commission et des organes com
munautaires. 

C' est pourquoi nous estimons que notre devoir, en 
tant que Parlement europeen, est de souligner !'as
pect essentiellement politique du probleme et de 
ne pas refuser notre collaboration meme 'pour les 
aspects de caractere technique. Le groupe demo
crate-chretien dans son ensemble est favorable a la 
proposition faite par M. Scarascia Mugnozza, ten
dant a ce que le Parlement europeen ne se borne 
pas seulement, dans les prochains mois, a un rlJle 
d' encouragement et de critique, mais a ce qu'il 
fasse reuvre constructive et de collaboration en 
presentant des propositions propres, comme il l'a 
fait, avec des resultats positifs, dans divers autres 
secteurs de l'activite communautaire. Nous devons 
etre prets a assumer toute notre responsabilite. Mais 
entre temps nous devons defendre les centres, !'ins
titution, le noyau commun de son programme, la 
necessite de ne · rien faire pendant au moins six 
mois qui puisse nuire a la situation actuelle ainsi 
qu'au programme et aux objectifs futurs. 11 faut 
egalement noter que, meme du point de vue fi
nancier, le licenciement ou la reduction ' de per
sonnel ne resoudrait rien dans l'immediat : pendant 
un certain temps; la situation en serait meme 
aggravee. 

Tels sont les motifs pour lesquels le groupe demo
crate-chretien donne son appui total au document 
propose par les presidents des trois commissions et 
par les presidents de groupes. A la fin de son in
tervention, M. Scarascia Mugnozza a formule le 
souhait que le Parlement europeen exprime un vote 
unanime, come 1' ont fait, je 1' ai rappele tout a 
l'heure, les Parlements nationaux qui ont traite ces 
jours-ci le meme probleme. 

Dans cet esprit, je voudrais inviter cordialement 
M. Triboulet a revoir 1' ensemble des amendements 
qu'il a presentes au nom du groupe de l'U.D.E. 
Certains, en verite, ne peuvent etre interpretes que 
comme voulant demanteler la Communaute. On ne 
peut proposer de supprimer le premier paragraphe 
sans assumer une responsabilite politique precise. 
De plus, hier, M. Triboulet lui-meme semblait ap
prouver le texte de la resolution. J'espere done que 
I' on parviendra a l'unanimite et que ·le Parlement 
apportera ainsi une contribution essentielle, en un 
moment si grave et si difficile, a la sauvegarde de 
l'une des principales institutions de la Communaute. 

M. le President. - La parole est a M. Oele, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Oele.- (N) Monsieur le President, je ne perdrai 
point mon temps en considerations historiques. Les 
difficultes d'Euratom ne datent ni d'hier ni d'au
jourd'hui, et nous en avons meme discute maintes 
fois. Mais cette crise, qui couvait depuis longtemps 
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deja, est devenue aigue, parce que les points de 
vue concernant le programme commun des recher
ches futures du . Centre commun de recherche 
s' ecartent tellement Ies uns des autres qu'un com
promis raisonnable ne parait plus possible. Et nous 
connaissons tous les consequences de cet etat de 
choses. 

La premiere de ces consequences serait le licencie
ment massif du personnel engage jadis' ala diligence 
des institutions europeennes, et avec la caution de 
cette .A!ssemblee. 

Apres tout ce que nous avons deja dit de cette crise 
en d' autres occasions et Ies experiences decevantes 
que nous avons faites, mon groupe ne se fait plus 
aucune illusion.' Nons eviterons, dans ce debat, toute 
vague consideration theorique, pour nons placer sur 
Ie terrain des faits et partir des realites concretes. 

A cet egard, on se felicitera de ce que les gouveme
ments allemand et italien - et j' en arrive ainsi au 
nreud politique du probleme - soient resolumenf 
disposes a garantir l'avenir d'Euratom. L'activite de
ployee par les parlementaires y est pour beaucoup, 
et je rends hommage notamment a la resolution 
que vient d'adopter le Bundestag. 

Malgre quelques difficultes financieres relatives a 
!'importance des contributions financieres, les pays 
du Benelux se montrent, eux aussi, de plus en plus 
determines a accorder ce nouvel avenir a Euratom. 
Leur attitude ne s' explique pas seulement par la 
menace qui pese sur les centres de Geel et de Pet
ten, mais aussi bien par le fait que 1' on a conscience, 
dans ces pays, que ce ne sont pas seulement des 
interets immediats qui sont en jeu ; on s'y rend tres 
bien compte qu'il y va, en !'occurrence, de la vie ou 
de la mort de la cooperation europeenne dans un 
secteur dans lequel devrait s'inscrire notre avenir. 

Cette evolution positive dans I' attitude des pays 
du Benelux, et singulierement des Pays-Bas, est 
egalement due pour une bonne part a l'activite 
parlementaire ; recemment encore, une action en
treprise au Parlement neerlandais a eu pour effet un 
assouplissement de la position du gouvemement 
neerlandais en ce qui conceme la poursuite des ac
tivites du groupe Marechal, ce qui permettra a Eu
ratom, dans un avenir un peu plus lointain, de tra
vailler dans un domaine qui deborde sur des acti
vites non nucleaires. 

Me permettant d'user d'une langue etrangere a 
cette Assemblee, je serais tente de dire : « So far, 
so good». Jusqu'ici tout va bien. 

Toutefois, rien encore dans I' attitude du gouveme
ment fran9ais ne permet de deceler qu'il soit dispose 
a accepter le minimum de recherches communes ne• 
cessaire pour maintenir en activite une grande 
partie au moins des effectifs et des installations des 
centres communs de recherche. 

Des informations que je viens de recevoir sur 1' evo
lution des pourparlers me confirment dans cette 
opinion. A tout quoi il convient d'ajouter - car 
telle est la volonte . du traite - que les decisions 
relatives a un programme commun de recherches 
doivent etre prises a 1' unanimite. En tout cas. com
me je I' ai deja dit, nous ne nous faisons guere d'illu
sions, aucune illusion meme. En d' autres mots, il 
faudrait un miracle politique pour empecher qu'Eu
ratom ne soit vide de sa substance et ne devienne 
un petit burea,u de contrats au service de quelques 
blocs industriels. 

Monsieur le President, je ne crois pas aux miracles. 
Mon groupe ne croit pas aux miracles politiques. 
Ceux-ci ne tombent pas du ciel. II en faut plus pour 
les susciter, il faut meme plus qu'tme bonne reso
lution. Je n'ai rien contre une belle resolution -
je reviendrai sur ce point tout a l'heure - mais, 
tant pour I' opinion publique que pour des relations 
entre les institutions communautaires, c' est de plus· 
que cela que nous avons besoin. 

Je voudrais d'abord m'arreter un instant aux criti
ques dont les activites d'Euratom sont couramment 
!'objet, soit dans !'opinion publique, soit a travers 
les rumeurs qui circulent parmi elle. II y a aussi 
des reproches qui sont formules au plan de la poli
tique nationale. De caractere generalement prag
matique et technique, ils recouvrent avec astuce 
une bonne dose de nationalisme europeen depasse, 
qu'il importe de devoiler. N'empeche, il convient 
quand meme que nous examinions serieusement ces 
critiques dans leur valeur pratique et technique, et 
je vais done les passer en revue. 

Premiere objection : la recherche nucleaire, pretend
on, a atteint un stade tellement avance que le mo
ment est venu de Ia reduire progressivement. II 
est temps de faire des economies, et s'il convient 
d'en faire dans le domaine de l'energie nucleaire, 
s'il faut faire des coupes sombres dans la recherche, 
Euratom ne peut se derober a la regie. Soit, nous 
sommes tout disposes a vous donner satisfaction. Le 
reproche parait fonde d' ailleurs ; et il y a effective
ment des raisons de prendre cette objection en tres 
serieuse consideration. Mais cela signifierait-il pour 
autant qu'il faille liquider completement Euratom 
en une, deux, trois ou quatre phases ? Or, c' est cela 
que I' on veut. 

De plus, si tant est qu'il faille faire des economies 
dans le domaine de l'energie nucleaire, que l'on 
recoure a la methode qui permette de faire de ve
ritables economies. Or, en quoi consiste-t-elle ? 
Sinon a eviter les doubles emplois et duplications, 
a se limiter aux pro]ets les plus prometteurs, a 
veiller a !'indispensable coordination, a effectuer en 
commun la recherche fondamentale, a vouloir une 
juste orientation et une recherche appliquee dans 
une perspective aussi communautaire que possible. 
Quoi de plus logique, des lors, que de renforcer 
la position d'Euratom plutot que de l'affaiblir? 
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De plus nous devons absolument nous effor.cer de 
considerer cette affaire dans son contexte general. 
Les sommes en cause se montent a quelques di
zaines de millions d'unites de compte par an, pas 
davantage, car depuis le debut des annees 60 deja, 
le nationalisme renaissant en Europe a rabaisse Ia 
position d'Euratom a un niveau relativement mo
deste si on le compare a toutes les activites natio
nales. Quand je songe, -d'une part, que nous consa
crons 600 millions d' unites de compte par an au 
seul maintien dans cette Communaute d'une pro
duction de beurre excedentaire, ou, pour nous 
eclairer d'un autre exemple, que nous avons besoin 
de 150 millions d'unites de compte pour maintenir 
dans la Communaute une production sucriere tout 
a fait excessive, et, d'autre part, que nous discutons 
lorsqu'il s'agit d'accorder 10, 20 ou 30 millions 
d'unites de compte a la recherche commune, qui re
presente notre avenir, je ne puis que crier au scan-
dale I · 

( Applaudissements) 

On dit encore que I' energie nucleaire ayant atteint 
le stade de !'industrialisation, il convient d'en con
fier la mise en application ulterieure aux consor
tiums nationaux et plurinationaux. Eh bien, c' est ce 
qui se passe. C' est ainsi qu' en face du consortium 
nucleaire national franc;ais, quelle qu' en soit la veri
table nature, nous avons des blocs issus de Ia coo
peration germano-neerlando-belge, de la coopera
tion germano-anglo-belgo-italienne, par exemple 
dans le domaine des reacteurs a gaz a haute tem
perature. Voila les fruits de cette politique natio
naliste. Mais il n' est pas encore trop tai.-d pour 
'faire marche arriere, dans !'interet non seulement du 
Benelux ou de I'Allemagne, mais d'abord et surtout 
de la France I Ce pays doit comprendre qu'en agis
sant comme il le fait, non seulement il s'isole, mais 
n se place dans une position de complete inferiorite. 
Nul d'entre nous n'a interet a une telle evolution. 
Voila ce dont nous devons nous rendre compte. 

Autre critique : jusqu'ici, dit-on - et on a pu I' en
tendre de la bouche d'un representant officiel du 
gouvemement franc;ais- Euratom n'a servi qu'a re
pandre le savoir americain I Et alors? On n'a jamais 
trouve a redire lorsque les Americains vinrent en 
Europe en 1917 ou en 1944. On ne critique pas 
davantage actuellement le secourable do~lar ameri
cain ... 

(Mouvements divers sur les banes de l'U.D.E.) 

M. Laudrin. - Un peu de pudeur!... 

M. Fanton. - C' est une provocation 1 ... 

M. Triboulet. - Les Franc;ais et les Allemands se 
sont reconcilies : fichez-nous Ia paix !... 

M. Oele. - (N) ... parce que nous sommes en diffi
culte et que nous ne parvenons pas a mettre de 
I' ordre dans notre systeme monetaire I 

A present, je vais tenter de mettre !'accent sur !'as
pect politique. Je le concede, Euratom a, dans une 
certaine mesure, repandu du savoir americain. Mais 
le sa voir n' est-il pas le fruit de Ia pensee humaine ? 
Et nous sommes, mon groupe et moi-meme, et tous 
nous devons etre suffisamment humanistes pour 
com prendre que I' on peut echanger des connais
sances, que celles-ci sont une acquisition qui peut 
etre utilisee n'importe ou dans le monde. A quoi 
j'ajoute qu'originellement ce savoir americain est 
aussi un sa voir europeen, et que c' est notre division 
et le nationalisme mesquin des pays d'Europe -
non seulement le nationalisme franc;ais, mais aussi 
le nationalisme allemand - qui ont entraine, dans 
les annees 30 et 40, le depart pour I' Amerique de 
tant d'atomistes, si bien qu'actuellement nous som
mes tributaires des Etats-Unis pour Ia poursuite de 
notre activite dans ce domaine. 

Un demier _reproche, dans lequel il y a du vrai, a 
trait a la lourdeur et a Ia rigidite du fonctionnement 
d'Euratom. II est exact que, la aussi, il y a longtemps 
que des ameliorations auraient du etre apportees. 
Et si tel n' a pas ete le cas, Ia faute en revient non 
seulement au Conseil, mais aussi a Ia Commission. 
Celle-d aurait, en effet, du se montrer plus active 
sur ce point. II n' est peut-etre pas mauvais de le 
dire en toute franchise, puisque la presente reunion 
est aussi un dialogue avec la Commission. La Com
mission a beaucoup tarde a presenter un programm~ 
quinquennal commun. Pour tout dire, elle a tarde 
beaucoup trop longtemps. Elle aurait du compren
dre qu'il s'agissait la d'un point critique qui risquait 
d' aboutir egalement a une impasse politique. 

Quelques mots encore des suites qu'aurait un echec 
de cette entreprise. En premier lieu, Euratom ne 
serait plus pour nous le pilier, le foyer de Ia com
munaute technologique supranationale. Et celui qui 
a suivi les debats qui ont eu lieu pendant le colla
que avec le Conseil de l'Europe organise a l'au
tornne dernier, sait que l'on admet desormais la 
necessite, pour toute cette recherche scientifique 
et technologique couteuse, d'un rniniffium de supra
nationalite si I' on veut par la donner a !'Europe 
une position competitive et capable de realiser un 
certain equilibre dans le monde. 

Une ·autre consequence, qui a deja ete soulignee, 
est que la liquidation d'Euratom, qu' entrainerait , 
un programme communautaire aussi reduit, provo
querait un licenciement massif de personnel. Or 
celui-ci serait tellement demoralisant, non seulement 
pour les interesses, mais encore pour le personnel 
des autres Communautes et pour I' opinion publique 
que nous ne pouvons sous-estimer cet aspect de la 
question. Cela n' affecterait pas seulement Euratom. 

Enfin, Ia disparition d'Euratom conduirait a un af
faiblissement fatal de la position de Ia Commission. 

" 
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Une Commission qui ne parvient pas a sauver la 
substance d'une des Communautes ne_ peut, en 
stricte logique, etre presumee capable d' empecher 
que ne soient demantelees aussi les autres Commu
nautes. 

C' est pourquoi, dans cette affaire, Ia responsabilite 
de la Commission nous semble particulierement 
lourde. Elle a dii reprendre un heritage qui n' etait 
guere seduisant. El1e se rend probablement compte, 
a present, de Ia tache qui 1' attend et de Ia difficulte 
des problemes que lui pose cet heritage. J'espere 
qu'e1le comprend egalement quP. sa responsabilite 
politique va se trouver particulierement engagee. 
Seule elle est !'institution qui, en tant qu'organe 
collegial charge d'une mission exclusivement euro
peenne et a responsabilite politique bien delimitee, 
puisse susciter le miracle - qui, en fait, n' en est 
pas un, mais devrait resulter de sa propre, et, j'espere, 
ferme attitude - grace auquel Euratom pourra 
survivre. 

Monsieur le President, j'en arrive a Ia fin de mon 
intervention. N ous sommes d' accord sur Ia resolu
tion telle que nous l'avons d'ailleurs amendee, M. 
Schuijt et moi, au nom du groupe liberal. Person
nellement, je la trouve un peu longue; j'aurais 
prefere, en !'occurrence, une resolution plus breve 
et, partant, plus nette. Pour no us, ce dont il s' agit 
essentiellement, c'est de maintenir Euratom com
me foyer de cristallisation de Ia recherche scienti
fique et technologique supranationale, c' est d' em
pecher un licenciement du personnel auquel nous 
assisterions impassibles, c'est d'obteirlr que la Com
mission assume ses responsabilites. 

Monsieur le President, I' enjeu est plus que 1' existence 
d'une organisation supranationale de recherche. 
C' est plus aussi - si important que soit cet 
aspect de la question - que la situation des hom
roes, qui entre autres sur !'initiative de ceux qui 
nous ont precedes a cette Assemblee, ont fait 
choix d'une carriere europeenne. Ce qui est en 
cause, c'est le credit des institutions europeennes, 
c' est la supranationalite en Europe. C' est pourquoi 
je souhaite avant tout que Ia Commission accepte 
de prendre ses responsabilites dans cette affaire. 

M. le President. - La parole est a M. Armengaud, 
au nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Armengaud. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, ne vous inquietez pas, je n' essayerais 
pas de passionner le debat, mais de le ramener 
a ses justes proportions, en depit des difficultes 
devant lesquelles nous nous trouvons. 

Je ferai d'abord une observation liminaire. 

Le groupe des liberaux et apparentes ne peut que 
manifester sa satisfaction de voir reprendre les· tra
vaux en commun en matiere. de technologie dans 
le groupe que presidait M. Marechal. Mais sa satis-

'~ 

faction a cet egard est mitigee. En effet, sur le 
plan fort vaste mais relativement circonscrit du 
point de vue technique, de la science atomique, 
nons nous trouvons devant un moment difficile a 
passer. 

Sans doute, est-ce en partie la consequence d'acti
vites divergentes, de caractere strictement national, 
partout chez les Six - et j'insiste sur le mot «par
tout ,, - menees parallelement avec des moyens 
et des connaissances tres differentes selon les pays. 
Mais c'est aussi la consequence de !'absence de 
veritable programme commun coordonne entre la 
Commission de !'Euratom et les pays membres, et 
enfin la consequence d'un manque d'autorite, 
meme moral, de !'Euratom. 

Ce faisant, chacon a tourne le dos au principe qui 
avait ete a la base de !'Euratom, ce qui a eu pour 
effet, faute d'une politique communautaire effec
tive, faute de moyens suffisants chez chacun, de 
steriliser Ia cooperation entre les partenaires, meme 
dans le cadre de !'Euratom, et de mettre en peril 
les travaux de cette Communaute. 

Mais il ne sert de rien de recriminer. II faut partir 
de la situation actuelle: c'est l'avenir qui nons 
interesse. Nous sommes devant une situation preoc
cupante, tant pour le role meme d'Euratom que 
pour son personnel. Un programme pluriannuel 
doit etre elabore et mis en reuvre et nons n'avons 
malheureusement connaissance pour le moment que 
d'une reconduction, meme en version amelioree, 
d'une partie du programme quinquennal prece
dent. Ce n'est pas satisfaisant I 

Nos divers pays membres, chacun de leur cote, 
ont pousse leurs travaux en matiere atomique. Pour 
des raisons diverses, les voies dans lesquelles ils 
se sont engages ne tiennent pas serieusement 
compte de celle dans lesquelles leurs partenaires 
se sont engages de leur cote. De meme, les moyens 
mis en reuvre par chacon sont d'une ampleur toute 
differente. Aussi avons-nous accru le dephasage 
entre nos six pays, meme si des efforts coiiteux ont 
ete tentes par certains pour travailler dans la meme 
direction que les autres. La sagesse eiit pourtant 
voulu que, compte tenu des options politiques de 
certains, on fit un bilan des reussites et des echecs 
de chacun d'abord, qu'on dressat ensuite un plan 
d'action concerte sons le couvert d'Euratom qui 
tint compte des resultats et des travaux de tons en 
evitant a tout prix des duplications coiiteuses et 
inefficaces. De Ia sorte, connaissant, voire inflechis
sant les propositions nationales ou les program
mes nationaux, !'Euratom pourrait, pour le compte 
commun et pour le bien common, valoriser les 
programmes nationaux en les transcendant dans le 
but de concentrer les efforts communautaires sur 
les objectifs precis etablis en commun et utiles a 
to us. 

J e voudrais ici passer en revue quelques-uns de ces 
travaux. C' est le cas par exemple des reacteurs 
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rapides que nos six pays ne mettront jamais au 
point sans une intense cooperation europeenne, 
sans une collaboration active entre Euratom et les 
industriels les plus competents des Six, sans !'ac
tion concertee des centres de recherche d'Euratom 
et ceux de nos laboratoires nationaux. 

C' est le cas aussi des reacteurs a eau lourde, du 
programme Orgel. Voila des recherches qu'il faut 
mener a leur terme grace a une cooperation finan
ciere communautaire et non sous le signe de fi
nancements nationaux qu'aucun de nous n'accep
tera de porter seul tellement ils sont lourds. lspra, 
a titre d'exemple, ne pourra que beneficier d'une 
telle action concertee. J' en dirai autant pour le 
reacteur Essor, des reacteurs a haute ·temperature 
tel le projet Dragon, des etudes sur le plutonium 
et ses composes, des mesures et etalons nucleaires, 
de la fusion controlee dont le programme a ete de
fini il y a quelques mois par le groupe ad hoc du 
comite consultatif de recherche nucleaire et de !'ac
tion d'Euratom en matiere d' enseignement et de -
diffusion des connaissances. 

J e voudrais ici, mes chers collegues, ouvrir une 
parenthese. Dans quelle mesure !'Euratom est-il au 
courant de la reponse qui a ete faite par M. le rni
nistre fran9ais de la recherche scientifique a M. 
Rene Pleven, il y a quelques jours a I' Assemblee 
nationale ? M. Robert Galley disait en effet ce qui 
suit : « Quels avantages pourrions-nous avoir a tra
vailler en commun ? Ceux-ci pourraient etre. consi
derables, mais comme dans un mariage il convient 
d'etre deux. L'industrie de notre pays qui a tente 
d' etablir des rapports avec des firmes allemandes 
italiennes ou hollandaises s'est trouvee bien souvent 
en presence de partenaires qui n' ont pas a I' egard 
des techniques etrangeres les memes reactions que 
nous. Mon predecesseur M. Maurice Schuman avait 
propose au Conseil des ministres de !'Euratom de 
mettre en commun les recherches sur les surgene
rateurs pour preparer, avec l'industrie allemande, 
une grande centrale de 1000 MWe qui pourrait 
faire suite aux reacteurs Phenix. L' Allemagne, pour 
preserver ses industries dans ce secteur d'avenir 
n' a pas accepte notre proposition et a cru bon d~ 
faire un groupement d'interets avec les industries 
belges et hollandaises. » Je n'insiste pas sur ce 
point si ce n' est pour dire qu' en la circonstance, 
il est parfois tres difficile, du fait des reactions 
nationalistes, d'arriver a une cooperation meme 
europeenne. 

(Vifs applaudissements sur les banes de 'l'U.D:E.) 

M. Triboulet. - Et ils donnent des le9ons I 

M. Westerterp. - Et si l'on mettait Euratom en 
etat de fonctionner ? 

M. Armengaud. - ... Je pose aussi la question des 
programmes complementaires qui devront etre ar-

ticules entre eux et le programme commun d'Eu
ratom. Sans doute, ces programmes sont du ressort 
des divers 'Etats membres et seront susceptibles 
d' assurer aux centres europeens de recherche un ni
veau d' activite plus eleve. Mais, ici encore, rien 
ne peut se faire d'utile sans coordination. Cela sup
pose un sens aigu de la programmation scientifique 
et industrielle, voire meme financiere, chez !'Eura
tom et chez les Six. Cela signifie aussi chez Eura
tom une volonte enfin manifestee et perceptible 
de faire vraiment son metier. Dans une science 
aussi complexe, aussi coiiteuse, aussi devoreuse de 
cerveaux de haute qualite, les pays d'Europe, les 
Six, la Grande-Bretagne, voire la Suede, ne peuvent 
touf entreprendre. Le coiit du developpement d'une 
nouvelle filiere coiite plus d'un milliard de nou
veaux francs. Aucun de nous ne peut se payer le 
luxe de faire de telles operations sans le concours 
des autres et sans avoir reflechi en commun apres 
de longues etudes a la solution la plus raisonnable 
et la mains lourde. 

Les pays d'Europe doivent reunir tous leurs efforts. 
Ils doivent utiliser au rnieux les hommes et les moyens 
d'Euratom. Ils doivent agir comme des E:tats membres 
d'une Communaute et non pas, comme tel ou tel d'en
tre eux, loucher vers la France ou vers la Grande
Bretagne comme c'est le.cas en matiere d'uranium 
enrichi. Chacun devra •epauler !'autre pour arriver a 
une source d' approvisionnement commune de haute 
rentabilite et competitive a l'echelle mondiale. On 
peut s'inquieter, a cet egard, d'apres ce que dit Le 
Figaro de ce matin, qu'un accord soit intei:venu 
entre l'Allemagne, la Grande-Bretagne et les Pays
Bas, pour developper un nouveau procede de sepa
ration isotopique alors que le role de chacun ser.ait, 
en la circonstance, sous le .couvert d'Euratom, de 
~ettre en commun les moyens . des Six. Au prix 
d un tel effort, qui rompt avec les individualismes, 
mortels en la circonstance, et aussi avec la faiblesse 
de I' action d'Euratom, ce dernier a une chance 
avec ses partenaires de mettre un terme a une dou
ble inquietude : d' abord celle nee de I' echec de 
!'institution elle-meme, faute de foi," faute d'accep
tation des disciplines que cette foi commande ; 
ensuite !'inquietude des chercheurs, peniblement 
recrutes, difficilement formes par !'Euratom, dis
perses dans des centres de recherche supplemen
taires et parfois concurrents et que nous risquons 
~e voir subir I' attraction de pays etrangers, plus 
nches et plus avances que nous du point de vue 
technique ou ils apporteront leur savoir ; ce sont 
des interets legitimes sans doute mais qui ne sont 
pas les notres. 

C' est en effet du sucres des programmes d'Eura
tom et des programmes complementaires, etablis 
en commun, que dependra I' avenir du personnel 
qualifie de !'Euratom et des. centres de recherche. 
Aussi, pour conclure, le groupe liberal vous demande 
de voter la resolution a laquelle il a- suggere; avec 
d'autres groupes politiques, d'apporter des amen-
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dements. Ces amendements preciseront notre vo
lonte de coordination entre Etats, de programma
tion communautaire, et notre volonte de voir pro
poser un budget transitoire permettant la poursuite 
d'un programme commun le plus large possible 
avant d' aller ensemble vers de nouveaux program
mes commons pluriannuels le moment venu. 

M. le President. - La parole est maintenant a 
M. de la Maltme, au nom du groupe de !'Union de
mocratique europeenne. 

M. de Ia Malene. - Monsieur le President, mes 
chers collegues, au moment ou !'Euratom a vu le 
jour, de grands espoirs avaient ete mis dans cette 
institution. On pensait, parce qu'il s'agissait d'un 
domaine nouveau, d'un domaine de pointe ou l'on 
commenQait a peine a avancer, ou les industries 
demarraient, que, pour toutes ces raisons, la tache 
de travail en commun, de recherche en commun, 
de realisation en commun serait plus facile que 
dans les domaines anciens et traditionnels. 

L' experience semble montrer que cette idee etait 
erronee, et qu' en realite, il est probablement plus 
facile de faire travailler six pays ensemble dans 
des domaines traditionnels que de faire travailler 
six pays ensemble dans des domaines de pointe qui 
commandant l'avenir de chacun. 

En effet, si nous faisons le constat de ce qui fut 
fait dans les differents domaines, que ce soit Ia 
recherche, Ia politique industrielle, ou encore l' ap
provisionnement, nous sommes bien obliges de 
constater, sans faire un long historique, que le re
sultat est mince, pour ne pas dire negatif. 

Dans le domaine de Ia recherche, on a depense 
plus de 700 millions d'unites de compte et l'on 
n' a pas degage une filiere europeenne. La techni
que europeenne est surclassee par · Ia technique 
americaine,' quant a Ia recherche d'avenir, !'essen
tiel est fait malheureusement par des programmes 
nationaux. 

La raison, nous Ia connaissons : c' est ce systeme 
du programme commun ou chacun, pour apporter 
sa voix, veut retrouver, sur le plan national, la 
contrepartie ; c' est le probleme des justes retours 
dans le domaine du contrat ; c' est le maintien des 
centres nationaux, devenus theoriquement com
munautaires, mais en fait restes nationaux, si bien 
qu' on a une addition de programmes nationaux, 
mais on n'a pas et on n'a jamais eu un objectif de 
recherche communautaire. 

Dans le domaine industriel, les resultats sont aussi 
tres minces et pourtant Ia politique industrielle est 
la condition meme du succes de !'Euratom. Les 
raisons, no us les connaissons. D' abord les structures 
industrielles etaient tres differentes selon les pays ; 
ensuite !'accord Euratom-U.S.A. a oriente la re
cherche dans la direction des realisations ameri-

caines au detriment de Ia mise sur pied d'une fi
liere europeenne. Enfin, les participations de !'Eu
ratom se sont faites dans des reacteurs de puis
sance, un en Italie, trois en Allemagne, trois en 
Belgique et aux Pays-Bas, un autre franco-beige, 
en faisant travailler uniquement les industrials na
tionaux, ce qui n'etait certainement pas Ia meil
leure . fa~·on de realiser une politique industrielle 
commune. De ce fait, l'industrie europeenne est 
inadaptee, les concentrations se font su17 le plan 
national - je pense A.E.G. - Siemens - et, natu
rellement, Ia recherche ne suit pas. 

Sur le troisieme point, l'approvisionnement, !'Eu
ratom a un systeme contraignant sur le plan admi
nistratif mais caduc depuis 1965. Ce n'est pour
tant pas le plus grave. Le plul' grave, c' est qu'il 
n'y a pas eu Ia definition d'une politique commune 
d'approvisionnement. II faut bien le dire, en la 
matiere, les Sages qui s'y etaient attaches ont abouti 
a un resultat que l' on peut maintenant regarder 
avec uncertain scepticisme. 

Voila un bilan inquietant. Depuis plusieurs annees 
deja beaucoup le disent. Des le renouvellement du 
programme de recherche, beaucoup ont signale qu'il 
etait temps de changer, si l'on voulait essayer d'ar
river a un resultat communautaire. 

Nous avions eu un espoir en decembre 1967. A 
cette date, l' on s' etait mis d' accord pour essayer 
d'obtenir de meilleurs resultats des etablissements 
du Centre commun; on s'etait mis d'accord sur un 
programme commun epaule par des programmes 
complementaires. On a travaille dans le courant 
de 68 et no us constatons ces demiers jours qu' en 
realite, on n' est arrive a rien, mais qu' on a depense 
encore en 1968 des sommes considerables. Une fois 
de plus, les responsables se reunissent et cherchent 
une nouvelle procedure par le biais de hauts fonc
tionnaires pour essayer de desembourber Ia ma
chine. 

II ne suffit pas de dire qu'il faut sauver a tout 
prix !'Euratom, qu'il faut proteger a tout prix les 
centres de recherche ; ce n' est pas cela une poli
tique, ce sont des mots. Ce qu'il faut, c' est essayer 
de definir en commun quelque chose de serieux. 

Et je voudrais faire deux remarques. La premiere 
c' est que les etablissements de recherche commons 
ne doivent pas travailler comme une fin en eux
memes. IIs ne sont pas urie septieme puissance 
des six puissances qui composent Ia Communaute. 
Le Centre de recherche commun n' est pas un luxe 
supplementaire. Le Centre de recherche commun 
doit travailler pour definir une politique euro
peenne. De meme, les etablissements du Centre 
de recherche doivent, comme cela se fait en Ame
rique, comme cela se fait en Russie, s'orienter vers 
les notions de rentabilite industrielle et ne pas faire 
de Ia recherche pour le plaisir de Ia recherche, re
cherche baptisee horizontale. 



Decembre 1968 Parlement europeen - Seance du vendredi 13 decembre 1968 13 

de la Malene 

Que faut-il faire dans ces conditions ? 

Il £aut a la fois rebatir un programme de recherche 
efficace et d'interet commun et essayer de mettre 
sur pied une politique d' approvisionnement. 

En decembre 1967, une bonne· direction semblait 
prise en ce qui conceme un programme de recher
che. On devait mettre sur pied deux types de pro
gramme, un programme commun sur lequel on es
perait que les Etats pourraient se mettre d'accord 
et, afin de faire travailler les etablissements du Cen
tre de recherche, des programmes complementaires 
aux;quels participeraient seuls les Etats interesses. 
En meme temps le Centre de recherche commun 
devait etre rationalise pour etre utilise au rnieux. 
Malheureusement dermis lors, comme je l'ai dit 
tout a l'heure, peu de progres ont ete faits, que 
ce soit dans le domaine de la politique industrielle, 
dans le domaine des objectifs de recherche, ou 
encore dans celui de la procedure. 

Dans le domaine de la politique industrielle, aucun 
accord de specialisation n' a ete conclu. Rien n' a ete 
fait dans le domaine du marche des composants et 
les programmes de recherche s' en ressentent. Il ne 
sert a rien de rechercher, si on n' est pas d' accord 
ap.res pour utiliser en commun Ia recherche. Dans 
ce cas, on tourne a vide. Le deuxieme programme 
de recherche etait oriente vers les reacteurs. rapides, 
I' eau lourde, les hautes temperatures et rien n' a ete 
fait pour utiliser dans le domaine de la politique 
industrielle tout le travail du deuxieme program
me de recherche. Au contraire, on voit I' Allema
gne et le Benelux essayer de chercher a creer en 
commun quelque chose dans la meme direction que 
Phenix. Quant a l'Italie, elle reste, pour ce qui est 
de la politique industrielle, tout a fait sur Ia re
serve. Sur les objectifs de recherche, on s' est mis 
d'accord sur ce que I' on appelle le «mini-program
me», - c'etait deja quelque chose - c'est-a-dire 
sur Ia fusion, Ia radio-protection, la poursuite du 
projet Dragon, sur les constantes nucleaires. Mais 
tout ce mini-programme a ete bloque, parce qu'un 
Etat, les Pays-Bas, a declare qu'il lui fallait un 
programme commun global. C'etait du tout ou 
rien ... 

M. Posthumus. - Vous etes bien informe I 

M. de Ia Malene. - ... Il semble qu' on veuille 
recommencer ce que I' on avait connu, a savoir que 
I' on dise : je vous donne rna voix, c' est une affaire 
entendue, mais a condition que vous me donniez 
en echange ce qui m' est necessaire. Aussi, ce pro
gramme commun, ce mini-programme, pour ces rai
sons de procedure, n'a toujours pas pu voir le jour. 
Ce qui aurait du faire l'essentiel de l'objectif de 
recherche, c' est-a-dire les surgenerateurs, les hautes 
temperatures, I' eau lourde, impossible de se mettre 
d'accord. Les Fran9ais proposent qu'a lspra on con
tinue a etudier I' eau lourde, mais les Belges disent 

qu'ils n'en veulent pas. Les Fran9ais proposent 
qu'a Ispra on etudie les surgenerateurs, mais les 
Allemands et les Italiens disent qu'ils ne sont pas 
interesses. Qu' on ne vienne pas dire que c' est la 
France et le gouvemement fran9ais qui font obs
truction alors qu'ils proposent Orgel, qu'ils propo
sent les surgenerateurs, et que les Belges, les Ita
liens et les Allemands s'y opposent, si bien que, 
dans ce domaine, des objectifs de recherche, on 
n' en est meme pas au mini-programme I Pas de 
mini-programme, la Hollande n' en veut pas ; pas 
d'Orgel, les Belges n' en veulent pas ; pas de surge
nerateurs, les Allemands et les Italiens n' en veulent 
pas 1 ... 

M. Habib-Deloncle. - C' est 9a, I' esprit commu
nautaire I 

M. de Ia Malene. - ... Dans le domaine de Ia poli
tique d'approvisionnement, il n'y a guere eu de 
progres non plus. Pourtant les problemes de !'ura
nium nature!, de l'uranium enrichi et du plutonium, 
sont poses maintenant et il faudra bien les resou
dre. Comme disait tout-a-l'heure mon collegue Ar
mengaud, nous sommes quand meme un peu eton
nes de voir trois pays se mettre d' accord pour re
chercher une methode d' enrichissement en dehors du 
cadre d'Euratom ou pourtant un groupe de travail 
avait ete cree a cet effet. On constate tout d'un 
coup que trois pays, I' Allemagne, les Pays-Bas et 
Ia Grande-Bretagne se mettent d'accord pour etu
dier ensemble le probleme de l'ultra-centrifugation. 

Voila Ia situation et elle n'est pas favorable. Il ne 
suffit pas, pour y faire face - et je crois que ce 
serait Ia plus mauvaise solution - de dire il faut 
a tout prix conserver sans voir pourquoi il faut 
conserver. Ce qui est essen tiel c' est de se mettre 
d' accord sur ce que I' on veut faire. Ce n' est pas la 
peine de critiquer et de dire, nous voulons a tout 
prix conserver le Centre ou il faut a tout prix con
server la construction. C' est la plus mauvaise fa9on 
de conserver Ia construction que de se contenter 
de paroles verbales de ce genre. Il faut se mettre 
d' accord sur des programmes reels. Alors, on aura 
le droit de dire qu' on est partisan d'une recherche 
nucleaire europeenne. Ce n' est pas etre partisan 
de cette recherche que de dire qu'il faut prolonger 
Ia vie de !'institution a n'importe quel prix sans 
rien y changer ; qu'il faut continuer a tout conser
ver ; qu'il faut de nouveau entrer dans une periode 
transitoire. En realite c' est Ia meilleure fa9on de 
liquider l'Euratom. Continuer comme on l'a fait 
jusqu' a present, de periode transitoire en periode 
transitoire, continuer a se mettre d' accord sur des 
programmes nationaux, ce n' est pas conserver l'Eu
ratom, c'est le liquider. 

( Applaudissements sur les banes du groupe de 
l'U.D.E. et du groupe des liberaux et apparentes) 
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Il serait quand meme curieux qu'a notre epoque 
ou, en effet, tout le monde est oonscient qu'un des 
domaines fondamentaux du progres des nations et 
de l'Europe est la recherche technologique, qu' a 
cette epoque ou cette prise de conscience devient 
generale, nos six Etats restent dans l'incapacite de 
se mettre d'accord alors que le cadre leur est deja 
fourni. Il ne suffit pas de dire, il faut maintenir 
le cadre, cela ne sert de rien I Cela ne sert de rien 
de critiquer les uns et les autres et de faire des 
proces d'intention, Monsieur Oele, et de dire en 
particulier, je ne sais quoi, sur les Americains. Il 
ne s' agit pas de penetration de la connaissance 
des Americains; tout le monde est d'accord sur la 
penetration de la connaissance des Americains, il 
s'agit de la domination de l'industrie de recherche 
et de l'industrie europeenne dans le domaine nu
cleaire ... 

M. Oele. - A vee une politique industrielle euro
peenne on peut tres bien eviter ce danger. 

M. de Ia Malene. - ... On peut peut-etre 1' eviter, 
mais jusqu'ici, nous ne le constatons pas. Depuis 
dix ans, vous nous dites : « l'Euratom va bien », 

mais aujoi.rrd'hui cette politique industrielle, mal
heureusement nous ne la voyons pas. Nous le re
grettons et nous le regrettons profondement. Ni po
litique industrielle, ni politique de recherche, voila 
ou nous en sommes. Ce n'est pas en critiquant les 
uns et les autres, ce n'est pas en pronon~ant des 
paroles verbales, qu'on sauvera !'institution. L'ins
titution sera sauvee en se mettant d' accord sur quel- · 
que chose de precis, en acceptant, quand quel
qu'un propose une filiere, qu'elle soit l'eau lourde, 
qu' elle soit le surgenerateur ou qu' elle so it toute 
autre filiere de pointe. Si 1' on est d' accord sur rien, 
ou si 1' on est uniquement d' accord sur les recher
ches qui interessent chacun, la biologie en Hol
lande, ou telle autre recherche en ltalje, ou telle 
autre encore en France, alors, croyez-moi, on n'ar
rivera a rien I Ce n'est pas- et ce sera rna conclu
sion - en essayant de dire, conservons tout, mais 
ne proposons rien a mettre dedans que 1' on conce
vra quelque chose ; on n' aura rien mais on verra ou 
est la responsabilite. 

PRESIDENCE DE M. WOHLFART 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Hellwig, 
vice-president de la Commission des Communautes 
europeennes. 

Par un consentement mutuel, votre temps de pa
role, Monsieur Hellwig, a ete fixe a 30 minutes. 

Vous avez la parole. 

M. Hellwig, vice-president de la Commission des 
Communautes eu.ropeennes. - (A) Monsieur Ie 
President, vous comprendrez que dans la situation 
actuelle, il n' est pas facile, pour la Commission, 
de prendre- la parole alors que, simultanement, les 
diverses possibilites d'un nouveau programme sont 
discutees au sein du groupe de fonctionnaires charge 
par le Conseil de rechercher une solution avec 
nous, alors que certaines craintes pourraient se re
veler sans objet, que certains espoirs pourraient 
etre de~us. Le fait qu'une semblable negociation 
soit en cours, me met dans une situation qui m'obli
ge a une certaine reserve. J'estime neanmoins pou
voir, au nom de la Commission, apporter a la dis
cussion quelques remarques repondant a la nature 
du probleme dans son ensemble. 

La Commission tient tout d'abord a remercier le 
Parlement d'attacher a la question du programme 
de recherches d'Euratom !'importance politique que 
nous lui accordons nous-memes. Il ne s' agit pas de 
!'accord sur l'une ou !'autre orientation technique 
de notre programme de recherches ; il ne s' agit 
pas de savoir si la preference doit etre donnee au 
projet X plutot CJ,u'au projet Y. Non, il s'agit d'un 
probleme politique : nos Etats membres, la Com
munaute, sont-ils encore en mesure de mettre au 
point un programme de travail commun ? Et ce 
qui ~;~ passe aujourd'hui a Euratom peut se n§peter 
clemain dans d'autres domaines de la politique com
munautaire. Aussi sommes-nous reconnaissants au 
Parlement d' examiner comme il le fait I' aspect po
litique de tout ce probleme. 

Au cours de la discussion, une contribution remar
quable a deja ete fournie q~i ramene les choses a 
leurs justes proportions, Je me contenterai de souli
gner ces observations de M. Oele et j'y ajouterai sim
plement la suivante : le budget total du centre com
mun de recherche nucleaire, dont il s'agit surtout 
aujourd'hui, equivaut a 2 OJo des contributions que 
les pays membres ·ont versees aux Communautes au 
cours de l'exercice ecoule 1967-1968. Deux pour-cent, 
Messieurs, c' est-a-dire que le montant de la contri
bution pour ce budget se situe dans la marge d' er
reur toleree en matiere d'estimations statistiques des 
depenses consacrees au Fonds agricole commun. 

Je vous donnerai encore un autre exemple: dans 
I' annee en cours, le montant des depense·s destinees 
a soutenir le marche commun du lait se situera a 
environ un milliard d'unites de compte. Je vous prie 
de comparer ce montant avec les 40 millions pour 
le budget du centre commun de recherche nucleaire. 

Afin d'eviter que l'on me reproche de ne mentionner 
ici que le seul budget commun de notre centre de re
cherche;J, j'aimerais toutefois etendre Ia comparaison 
aux depenses de Ia recherche nucleaire dans I' en
semble de nos pays. En 1967, le montant total des 
depenses consacrees a Ia recherche nucleaire dans 
I' ensemble de nos pays, y compris celles qui s' effec
tuent par l'intermediaire d'Euratom, s' elevent a 750 
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millions d'unites de compte environ. En d'autres 
termes : le montant des depenses afferentes au sou
tien du marche commun du lait est de loin superieur 
aux depenses que nos pays et la Communaute con
sacrent a la recherche et au developpement nu
cleaires. 

Oui, il faut en ce domaine ramener les choses a une 
juste proportion et je crains fort, je le souligne, que 
I' on veuille manifestement charger Ia Communaute 
de Ia liquidation onereuse des erreurs commises dam 
le passe, alors que les projets prometteurs seraient 
realises a l'avenir sur le plan national. Tel est le 
grand danger d'ordre politique que nous courons, et 
je me dois ici de souligner ce qu'a dit M. de la Ma
lime au debut de son intervention, c'est-a-dire qu'il 
etait vraisemblablement plus difficile d'aborder en 
commun I' avenir que de regler sur une base com
mune les domaines traditionnels. J' estime, et je crois 
que nous sommes tous unanimes sur ce point, qu'il 
s'agit Ia d'une tendance extremement dangereuse 
pour I' avenir des Communautes. ' 

Venons-en, Messieurs, a Ia crise d'Euratom I II n'y 
a aucune honte a avouer - je le dis publiquement -
que Ia recherche nucleaire, dans chacun de nos pays 
comme a I' exterieur de notre Communaute, se trouve 
dans une phase critique et que les problemas que Ia 
Communaute doit affronter a l'heure actuelle sont 
ceux-la memes que connait par exemple la Grande
Bretagne. 

Cependant, il importe de distinguer dans une situa
tion de crise, qui rend necessaires des orientations 
et des decisions nouvelles, ce qui en meme temps est 
sousjacent dans notre Communaute, a savoir une 
tendance plus ou moins marquee de reduire a cette 
occasion le role et le poids de la Commi.maute en 
tant que tell e. Lorsqu' on evoque la crise de la Com
munaute et que I' on parle d'Euratom, il faut consi
derer chacun de ces deux aspects du probleme. Je 
ne voudrais pas vous faire perdre votre temps par 
des declarations vides de sens sur les problemes qui 
se posent en Grande-Bretagne, a Ia commission ame
ricaine de I' energie atomique, dans la recherche 
nucleaire dans nos pays et au Japon. Toutefois des 
tendances concordantes se degagent : 

1. Dans tous les cas, Ia recherche a ete etablie sur 
des bases trop larges, et dans tous les cas elle a com
mence par suivre un nombre trop eleve d'orienta
tions possibles. Pour passer a Ia phase de la realisa
tion industrielle, il sera desormiis necessaire de pro
ceder a une concentration, celle-ci portant sur le 
projet ayant le plus de chance de reussite ; cela 
signifie qu'il faudra, dans d'autres domaines, renon
cer a certains projets qui nous tenaient a creur. 

2. II y a lieu de constater aussi que dans le domaine 
de I' energie nucleaire - et dans celui de Ia recherche 
qu' elle entraine necessairement, y compris les grands 
projets d' avenir portant sur Ies reacteurs avances 
et les surregenerateurs - les dimensions globales de 

cette recherche sont trop vastes et qu'une partie de 
I' equipement de recherche devrait etre utilisee pour 
d' autres taches. 

La commission americaine de I' energie atomique, qui 
connait egalement des amputations budgetaires, s'in
teresse surtout aux applications de Ia technique nu
cleaire en dehors de la production d' electricite pro
prement dite. En Grande-Bretagne, on etudie les 
memes projets de recherche para-nucleaire, voire 
non nucleaire, afin de preserver I' emploi des 32 000 
membres de Ia commission britannique de I' energie 
atomique. Le meme probleme se pose a nos pays 
membres. Nous sommes tres bien informes de Ia 
maniere dont on discute, en France egalement, du 
probleme des dimensions et de I' orientation de la 
commission de I' energie atomique ; nous avons le 
meme probleme dans Ia Communaute. 

Notre rapport general a mis ce probleme en evidence ; 
toutefois, nulle part dans I' evolution que nous pou
vons observer a l'heure actuelle, on n'ose mettre de 
maniere aussi brutale un terme aux emplois actuels, 
que d'aucuns, dans notre Communaute, semblent 
I' exiger pour nos collaborateurs. 

C'est precisement en Grande-Bretagne, ot'i l'on a 
tout d' abord envisage un changement radical d' orien
tation, qu'on s'est rallie a !'idee qu'il faudrait plu
sieurs annees pour realiser Ia reorganisation ration
neUe de Ia recherche au sein de Ia Commission de 
I'E:nergie nucleaire, et pour lui impriri.ter une orien
tation nouvelle. J e crois que cela vaut aussi pour 
nous : si l'on est dispose a degager ici une orien
tation nouvelle, il faudra aussi nous accorder un 
delai raisonnable, necessaire pour eviter des reac-

. tions emotionnelles, notamment d' ordre psycholo
gique. 

La Commission est entierement disposee a presenter 
ses propositions sur cette base ; j' ajouterai, et · je 
tiens a retablir les faits, que Ia faute de Ia situation 
actuelle n'incombe pas a Ia Commission. 

Des fevrier 1967, notre predecesseur, l'ancienne Com
mission d'Euratom, a ouvert la discussion sur la 
nouvelle orientation a donner a Ia recherche nu
cleaire et a transmis ensuite au Conseil un document 
de base destine a engager le dialogue. Le ConseU 
s' est abstenu de I' examiner. Le 6 juillet 1967, Ia nou
velle Commission est entree en fonction sans disposer 
des travaux preparatoires utiles en vue de !'orienta
tion nouvelle du futur programme de recherche nu
cleaire. Consciente de ses responsabilites pour le 
maintien de ce qui avait ete cree, Ia Commission a 
alors presente un programme interimaire pour 1968. 
II y a un an, le Parlement a bien voulu approuver 
ce schema. En novembre 1967, Ia Commission a sou
mis au Conseil un premier document qui devait per
mettre I' elaboration du nouveau programme commu
nautaire. Elle a propose de creer, au sein du Comite 
consultatif pour les problemes de Ia technique nu
cleaire, des groupes de travail avec les representants 
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gouvemementaux ainsi que les experts scientifiques 
et industriels, groupes de travail qui seraient charges 
de mettre au point, pour chacun des domaines du 
nouveau programme, Ia confrontation des pro
grammes nationaux et, partant, une definition du 
programme communautaire. Le Conseil ne nous a 
pas suivi et a en tout etat de cause ajourne Ia consul
tation du Comite susnomme. 

En mars, hi Commission a alors presente son docu
ment concernant les nouvelles orientations du nou
veau programme communautaire. Si le Conseil n'a 
pas ete en mesure de faire connaitre avant octobre 
dernier le resultat de ses deliberations, il ne faut pas 
en imputer Ia faute a Ia Commission. Pour les rai
sons que vous connaissez tous, il a du ajoumer ses 
sessions a plusieurs l.'eprises, de sorte que Ia Commis
sion 's' est trouvee contrainte, une fois de plus, pour 
assumer ses responsabilites a I' egard du personnel et 
pour respecter Ies termes du traite, de presenter 
avant le 30 septembre le projet de programme et le 
projet de budget. Je crois que I'on ne peut pas en 
faire le reproche a Ia Commission si le dialogue au 
sein du Conseil, dialogue que nous nous sommes si 
souvent efforces d'instaurer, n'a pas pu s'engager, 
ou si Ies deliberations n'ont pas donne de resultat. 

La Commission a fait une demiere tentative, en pre
sentant en septembre dernier un document de base 
sur I' orientation globale, Ie fameux document n° 800. 
Nous avons constate que tout n'etait pas parfait, 
qu'il y avait eu des erreurs. Nous sommes disposes 
a en tirer les consequences pour l'avenir, mais nous 
voudrions tout au moins avoir une reponse. Jusqu'a 
l'heure actuelle, ce rapport general si important n'a 
pas ete discute au Conseil, les deliberations, au con
traire, se sont en partie limitees, en raison de Ia 
brievete du delai disponible, aux questions concretes, 
a savoir au programme 1969 et au budget. 

Ce n' est done vraiment pas Ia Commission qui a 
esquive Ie dialogue; elle s'est au contraire employee 
avec tous Ies moyens dont elle disposait a I' engager. 
Nous esperons qu'une reponse nous sera enfin appor
tee, contrairement a ce qui a malheureusement ete 
le cas jusqu'a present. 

Permettez-moi de faire maintenant quelques obser
vations sur Ia situation telle qu'elle se presente reel
lement : face a Ia position adoptee par Ie Conseil de 
ministres le 28 novembre, Ie grand souci de Ia Com
mission a ete de voir prendre une decision qui porte
rait sur un programme ne meritant plus le qualifi
catif de programme communautaire. Dans six do
maines seulement l'unanimite s'etait faite pour ]a 
poursuite ou I' execution de I' activite communau
taire. Cela signifiait Ia renonciation a tout pro
gramme pour Ispra, pour Petten - les deux etablis
sements du centre commun de recherche nucleaire 
- Ia reduction du programme pour Karlsruhe et 
un programme suffisant pour Geel, le centre que nous 
entretenons en Belgique. 

Quelles auraient ete Ies consequences ? Dix pour-cent 
seulement du personnel du centre commun de re
cherche aurait trouve place dans ce programme com
mun, ce «mini-programme>>. Je n'insisterai plus sur 
le fait qu'une pareille solution et une pareille deci
sion n' etaient pas acceptables pour Ia Commission. 
De toute maniere, une pareille decision n' aurait pas 
repondu a Ia promesse que le Conseil lui-meme avait 
faite le 8 decembre 67 et selon laquelle Ie programme 
commun devait prevoir en premier lieu I' eJ.."Ploitation 
optimale du centre commun de recherche nucleaire. 

Lors des deliberation"s qui ont eu lieu a 1' echelon des 
experts, on s' etait considerablement eloigne de cette 
decision du Conseil. Aussi Ia Commission a-t-elle 
estime devoir, Iars de Ia seance du Conseil, deman
der un delai susceptible de permettre une nouvelle 
deliberation sous cet aspect politique. 

Le delai a ete accorde, mais force m' est toutefois de 
dire que dans les trois semaines disponibles avant 
Ia seance du Conseil du 20 decembre, il ne sera pas 
possible d' arriver a un accord general sur toutes Ies 
actions necessaires, mais que I' on pourra parvenir a 
un accord sur I' orientation qu'il faudra ensuite, au 
cours d'une nouvelle periode de plusieurs mois, met
tre sur papier et rediger sous forme d'une veritable 
decision. 

Cela signifie qu'il faudra un certain temps pour rea
liser et pour harmoniser egalement les revendica
tions qui nous sont proposees comme mesures com
plementaires. Des programmes complementaires 
viendraient s' ajouter au programme commun. La 
Commission ne s'est pas prononcee contre I'idee de 
programmes ·complementaires. Elle n' a fait qu' eta
blir des criteres et poser des conditions. Compte tenu 
des interets de Ia politique communautaire, les pro
grammes complementaires ne sont justifies que pour 
autant qu'il existe un programme communautaire 
suffisant et que les actions complementaires le sont 
effectivement. II ne saurait etre question d'un depla
cement du centre de gravite qui aurait pour effet 
de mettre de telles actions complementaires au cen
tre des activites de Ia Commission et de renoncer 
dans une large mesure aux activites communau
taires. Je ne puis pas ici indiquer en detail tous les 
criteres que Ia Commission a etablis a cet effet. lis 
sont taus inspires par !'idee suivante : plus les acti
vites complementaires sont nombreuses, plus Ie role 
coordinateur de Ia Commission et du centre commun 
de recherche nucleaire doit etre renforce. Cela vaut 
pour l'ela:boration des programmes, pour leur reali
sation, pour Ia repartition financiere et aussi pour 
Ie systeme de diffusion des connaissances. La Com
mission attache Ie plus grand prix a ce que Ia pro
cedure communautaire soit respectee dans le cadre 
de ces programmes complementaires. 

Les programmes comph~mentaires ne suscitent done 
pas de reserves, du point de vue technique, car le 
traite les autorise dans les formes et les modalites 
les plus diverses ; au contraire, Ies reserves soule-
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vees par les programmes complementaires resultent 
du fait que I' on donne a ce terme, semble-t-il, une 
acception differente de celle que lui donne la Com
mission. 

Si I' on integrait les programmes complementaire~ 
aux activites communautaires de la maniere pro
posee par nous, nous ne serions pas amenes a for
muler ces reserves. N ous craignons toutefois que 
I' on se refugie dans des programmes complemen
taires pour eviter !'indispensable discussion com
mune sur les programmes communautaires. Si les 
programmes complementaires ne sont qu'un moyen 
d' echapper a un accord sur I' ensemble du programme 
conformement a I' article 7 du traite, nous devrions 
marquer nos reserves de Ia maniere Ia plus formelle. 
C' est surtout la redaction des programmes commu
nautaires qui appelle nos reserves, si nous les consi
derons dans l' optique de certaines declarations tres 
recentes qui ont trouve un echo, en partie ici meme, 
·en partie dans les amendements deposes. 

Nous mettons en garde contre toute tentation d'uti
liser les programmes complementaires pour amener 
une mutation fondamentale de la Communaute su
pranationale d'Euratom. Si cette maniere de voir, 
que j' espere fausse, se repandait dans les milieux 
interesses, le probleme que nous aurions a resoudre 
ne serait pas celui du role des programmes comple
mentaires par rapport au programme communau
taire, le vrai probleme serait, au contraire, celui de 
Ia cooperation intergouvernementale par rapport 
aux competences et procedures communautaires. Tel 
me semble etre le probleme politique que souleve Ia 
notion de programme complementaire. Notez bien 
que la Commission ne veut aucunement entraver Ia 
poursuite pratique des travaux. Elle ne perdra toute
fois pas de vue ces reserves d' ordre politique. 

Meme dans une vue optirniste des possibilites d'ac
cord sur le programme communautaire et les pro
grammes complementaires, on ne peut oublier, en 
I' etat actuel des negociations, le probleme du plein 
emploi au centre commun de recherche nucleaire. 
Les informations dont je dispose actuellement sur le 
deroulement des negociations au sein du groupe de 
Bruxelles me font craindre qu' aucun programme 
n' est prevu pour I' etablissement de Petten du centre 
commun de recherche nucleaire, et qu'a Ispra, sur 
la base des negociations actuelles, I' emploi ne sera 
assure qu'a raison de 50 Ofo environ. 

Nous ne saurians nous satisfaire de cela. Certes, on 
nous dit que nous pouvons faire d' autres proposi
tions, concernant les recherches non-nucleaires et 
para-nucleaires. Nous avons termine dans une large 
mesure les travaux preparatoires a cet effet. La se
maine prochaine, un aperQu des capacites disponibles 
en matiere d'installations et d'effectifs sera soumis 
au Conseil. Mais, toute proposition relative a des 
programmes de recherche concrets dans ces do
maines doit se traduire obligatoirement par Ia reprise 

des travaux au sein du groupe Marechal et de ses 
comites techniques ; en effet, nos propositions de 
programme dans ces domaines devront s' adapter aux 
conceptions d' ordre communautaire elaborees par le 
groupe technique au sein du groupe Marechal. C' est 
pourquoi nous nous felicitous de ce que le Conseil 
ait malgre tout reussi a relancer les travaux du 
groupe Marechal, et je ne voudrais pas manquer, a 
cette occasion, de remerciet tous les membres de 
cette assemblee des efforts qu' en leur qualite de de
putes des parlements nationaux, ils ont fait pour 
declencher le mouvement qui a abouti a ce resultat. 

Ce n' est pas une sorte de fetichisme qui m' amene 
a la question suivante. On a dit que I' emploi au cen
tre commun de recherche nucleaire ne saurait consti
tuer I' orientation proprement dite des programmes. 
Certes non. 

La Commission a presente des propositions visant a 
accroitre la mobilite des effectifs du centre commun 
de recherche nucleaire et de ses differents etablisse
ments. Elle a etudie Ia possibilite d' affecter le per
sonnel a d'autres recherches. Cependant, la Commis
sion do it attirer I' attention sur le fait que le statut 
du personnel prevoit une protection des agents des 
Communautes europeennes. Si l'on veut ignorer ces 
droits pour une large part du personnel et si, du 
point de vue des experts, on decrete qu' on n' en a plus 
besoin, non seulement il en resultera une crise per
sonnelle et sociale chez les agents en cause - a lspra, 
elle .affecterait 8 000 personnes, y compris leurs fa
milies - mais aussi une crise de confiance pour I' en
semble de nos agents. Le statut de la fonction pu
blique europeenne est en fait une « norme juridique » 

qui oblige aussi les gouvernements de nos Etats mem
bres et le Conseil a prendre conscience, en tant 
qu'employeurs, de leurs responsabilites a l'egard de 
leur personnel, et de ne pas simplement les ignorer. 

( Ap plaudissements) 

Les centres de recherche europeens sont egalement 
dotes d' ecoles europeennes. Si les centres d'Ispra 
et de Petten cessent d'etre des centres europeens, 
!'existence ulterieure des ecoles europeennes a Va
rese et a Bergen sera remise en question. Cela de
clencherait une reaction en chaine de crises, si les 
responsabilites politiques, telles que 11ous les conce
vons, ne sont pas assumees dans ce domaine. 

Monsieur le President, je voudrais encore parler 
brievement des reproches qui ont ete adresses a Eura
tom. Cette institution se serait transformee en client 
de l'industrie americaine. Je me permettrai d'inviter 
les honorables parlementaires a etudier personnelle
ment les publications americaines les plus recentes 
consacrees a cette question. A I'heure actuelle, on 
reconnait du rote americain que s'il y a 10 ans, Eura
tom a utilise des reacteurs moderes par eau Iegere 
de provenance americaine pour Ia premiere genera
tion de centrales electriques, ces reacteurs ont ete 
depuis lors a tel point developpes grace a I' organisa-
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tion de Ia recherche europeenne, que I' on peut par
ler actuellement d'un capital' technologique europeen 
acquis sur cette base. On reconnait sans arriere
pensee que Ia Communaute europeenne, grace aux 
efforts qu' elle a entrepris en commun, occupe au
jourd'hui Ia premiere place en matiere de developpe
ment et de recherche dans le domaine des reacteurs 
a eau lourde et des reacteurs rapides. On ne saurait 
done affirmer que !'Euratom se soit engagee d'une 
maniere unilaterale. Permettez-moi, cependant, 
d'ajouter a cette occasion une breve information. 

II a ete mentionne que les premiers reacteurs de 
puissance etaient 'de conception americaine et qu'une 
installation etait de conception britannique. A 1' epo
que, !'Euratom s' est employee a obtenir egalement Ia 
participation de Ia France a ce programme common. 
La France a toutefois refuse d'integrer l'un de ses 
projets de reacteurs graphite-gaz a ce programme de 
realisations communes, au grand regret d'Euratom. 
Toutes les possibilites ont cependant ete menagees 
en vue d'une participation fran~aise a ce programme 
commun de reacteurs de puissance. En temoigne le 
fait que sur les 200 ingenieurs rnis a Ia disposition 
de ce programme, par les entreprises et organisations 
de Ia Communaute, plus de Ia moitie sont fran~ais. 
II n' est done vraiment pas possible de fonder, sur 
le sort reserve il y a quelques annees a ce programme 
de reacteurs de puissance, des reproches qui justi
fieraient aujourd'hui une reduction aussi radicale des 
activites d'Euratom dans le domaine de la recherche. 

Monsieur le President, permettez-moi, en guise de 
conclusion, de rappeler les debats a I' Assemblee na
tionale fran~aise qui ont precede Ia fondation 
d'Euratom. Cas presque unique dans l'histoire de 
I' Assemblee, deux experts non parlementaires avaient 
ete invites a participer ace debat de l'ete 1956. 

M. Fran~ois Perrin, a I' epoque commissaire fran~ais 
a 1' energie atomique, a dit a cette occasion - je cite 
textuellement : 

« Une collaboration europeenne dans le domaine 
de I' energie atomique serait nuisible du point de 
vue technique, si elle avait pour consequence une 
diminution des efforts nationaux ; elle est au con
traire de ce point de vue souhaitable et elle sera 
profitable, si elle stimule ces efforts, et y ajoute 
des realisations supplementaires. » 

M. Louis Armand, membre de la Commission tri
partite, qui a elabore les !ignes directrices d'Euratom 
et qui, par la suite, fut son premier president, s'est 
oppose a ce point de vue. Au debut de son interven
tion, il a cite la maxime : « L'union fait la force », 

puis, evoquant l'optique qui serait plus tard celle de 
Ia jetinesse fran~aise jugeant Ia France en matiere 
de recherche nucleaire, il a ajoute : « II fallait nous 
preparer, nous, a Ia dimension de notre siecle, c'est
a-dire a I' association entre nos pays», 

Monsieur le "President, ces deux declarations oppo
sees, qui ont inaugure Ia discussion sur !'Euratom 

au sein de I' Assembl{le fran~aise, sont devenues le 
leitmotiv de l'histoire malheureuse d'Euratom qui a 
douloureusement ressenti les divergences d' opinion 
resultant des discussions fran~aises internes. 

C'est pourquoi je propose de ne plus tenir compte de 
ces evenements historiques pour nous faire aujour
d'hui des reproches reciproques. A vee son document 
de base de septembre dernier, la nouvelle Commis
sion des Communautes europeennes a ouvert une 
nouvelle discussion et cree une nouvelle base de ne
gociation. Les chef~ de Ia delegation fran~aise ont, 
eux aussi, affirme devant le C.9nseil qu'il s'agissait 
d'un debut de bon augure. Dans ces •conditions, com
men~ons done a discuter de la nouvelle orientation I 
Evitons toutefois, dans l'intervalle, de donner a 
nos discussions un tour qui accentue nos divergences, 
et evitons aussi toutes actions emotionnelles qui fe
raient perdre a Euratom et a la Communaute euro
peenne Ia confiance et le prestige dont elles benefi
cient non seulement dans le monde scientifique et 
technique, mais aussi au pres de I' ensemble de 1' opi
nion publique. 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. DEROUSSE 

Vice-president 

M. le President. - Je remercie M. le vice-president 
Hellwig. 

La parole est a M. Rey, president de la Commission 
des Communautes europeennes. 

M. Rey. - Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs, j' ai convenu avec le president Poher que je 
prendrai tres brievement la parole a pres 1' expose 
que ferait notre collegue, M. le vice-president Hell
wig, et je me tiendrai, je 1' espere, a cette promesse. 

' Je prends la parole maintenant parce que malheu-
reusement, tenu par des engagements a La Haye, je 
vais devoir quitter probablement entre midi et midi 
et quart cette Assemblee. 

Si je suis venu ici, et si, a pres I' excellent expose de 
mon ami Hellwig, je dis quelques mots, c' est pour 
souligner !'importance que notre Commission toute 
entiere, et pas seulement le membre responsable de 
ce grand secteur, attache a ce debat du Parlement 
et aux problemes qui nous sont actuellement poses. 

Ces problemes sont de trois natures : c' est en premier 
lieu tout I' effort que la· Communaute de I' energie 
atomique a poursuivi pendant dix annees et qu' elle 
a poursuivi avec !'accord de tous nos gouvemements, 
oar nos gouvemements ont approuve les deux pro
grammes pluriannuels sur la base desquels la Com
munaute a travaille. C'est en second lieu, le sort 
de notre personnel, d'hommes qui ont engage leur 
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carriere il y a dix ans a l'appel d'autorites euro
peennes, qui ont quitte leurs activites nationales 
pour s'engager dans une. entreprise dont on leur di
sait qu'elle avait un caractere definitif et permanent 
.et qui s'interrogent aujourd'hui sur leur avenir. 
C' est en troisieme lieu le probleme pose par votre 
resolution, de savoir s'il est un instant concevable 
qu'a l'heure ou toute notre Communaute proclame 
avec I' accord de nos six gouvernements que le mo
ment est venu de commencer un· veritable effort 
communautaire dans le domaine de la technologic, 
no us allons laisser s' affaiblir ou pericliter le premier 
grand centre technologique que nous avons cree il y 
a dix ans. Voila les trois problemes. 

J e pense que mon ami Hellwig vous a tres hien ex
plique comment le probleme se pose a nous 0-t ce 
qu'il y a a faire. 

II y a trois chases a faire dans I'immediat : la pre
miere c'est de tirer les consequences de cette confron
tation des programmes que nous avons faite dans 
notre document que vous connaissez. Le probleme 
en effet n' est pas du tout de sa voir uniquement ce 
que font les Etats nationaux et ce que ferait l'orga
nisme commun, le probleme est d' abord de savoir 
si nos Etats membres, les uns et les autres, ne pour
suivent pas des politiques incoherentes. J e dis bien 
« tous » et pas seulement certains d' entre eux. Ces 
politiques sans coherence, sans coordination expli
quent cette incroyable deperdition de force intellec
tuelle et ces doubles emplois financiers et indus
trials dont la Communaute toute entiere donne ac
tuellement le spectacle. 

Nous avons dit cela a nos gouvernements. II est in
dispensable maintenant d'en tirer .les consequences. 
II est vrai que ces consequences, notre Commission 
ne Ies a pas entierement tirees, faute de temps. Ce 
que je vous dis. Ia, nous l'avons dit dans les docu
ments que le Parlement a sous les yeux. Nous avons 
dit egalement que notre travrul tel qu'il est ne tire 
qu' en partie les consequences de la situation parce 
qu'il faudrait un peu plus de temps pour pouvoir 
les tirer convenablement et pour pouvoir. notamment 
etudier en commun les prolongements industriels 
qui resultent de la confrontation a laquelle nous 
nous sommes livres. Le 15 septembre, quand nous 
avons delibere sur ces problemes, nous avons du 
constater qu'il nous restait 15 jours pour presenter 
au Parlement le projet de programme pluriannuel -
et notre budget. En U\t~ de notre programme nous 
avons inscrit, et vous vous en souvenez, que cette 
confrontation que nous avons entreprise devait etre 
poursuivie, et que pour cela il nous fallait un peu 
de temps. 

En troisieme lieu, vous savez que Ia reconversion de 
notre centre de recherche vers des activites non nu
cleaires, probleme ancien, a ete bloquee pendant 
toute une annee par les debats, dans notre Commu
naute, sur Ia technologie et le programme du 

« groupe Marechal ». Ces problemes ont ete deblo
ques il y a exactement 3 jours, et ce n' est pas en 3 
jours que nous pouvions presenter des solutions rai
sonnables. II faut un peu de temps. 

Nous avons dit tout cela a nos ministres, le 28 no
vembre, et nous leur avons demande un delai. Nous 
avons suggere que le Conseil se mette d'accord sur 
un delai qui pourrait etre d'un an, voire meme de 
six mois. Ce serait probablement suffisant. Pendant 
ces six mois, nous devrions construire ensemble, le 
Conseil, les Etats membres et Ia Commission, un pro
gramme plus modernise que celui que nous avons 
presente et dont il faudrait ainsi tirer les conse
quences. 

Messieurs, nous avons ete entendus par cinq delega
tions, nous n'avons pas ete entendus par la sixieme. 
Je me tourne vers M. Triboulet une premiere fois 
et le ferai une seconde, fois dans rna conclusion. Je 
me tourne vers M. -Triboulet et je lui dis : « Cher 
Monsieur Triboulet, si vous pouvez obtenir que de 
votre cote, du cote d'un gouvernement que vous 
connaissez mieux que les autres, on puisse aussi 
accepter le 20 decembre ce delai do!lt tout le monde 
a besoin et que cinq de nos gouvernements sont dis
poses a accepter pour construire avec nous, je pense 
que nous avons des chances honorables et serieuses 
de tirer Ia Communaute d'Euratom de la crise dans 
laquelle elle se trouve. Je pense que refuser ce delai, 
serait une responsabilite lourde que, j' espere, aucun 
gouvernement ne prendra. 

(Applaudissements sur les banes du groupe demo
crate-chretien, du groupe socialiste et du groupe des 
liberaux et apparentes) 

Je termine. Je n'entre pas dans les discussions que 
j' ai entendues sur les programmes complementaires 
car je pense que mon ami Hellwig a admirablement 
repondu a cet egard et je ne veux pas pole.:niquer. 

Je voudrais maintenant demander a M. Triboulet 
quelque chose de precis. Je suis arrive ici avec la 
conviction qu'on m'avait donnee hier a Bruxelles, 
que le Parlement etait unanime sur la proposition 
de resolution ; qu' elle allait etre acceptee par nos 
quatre groupes et qu'elle allait etre votee a l'unani
mite. J e me rejouissais en me dis ant que vraiment 
cette manifestation d'unanimite du Parlement euro-

, peen ferait une forte impression un peu parfout en 
Europe et peut-etre au dela. Or, arrive ici, je vois 
une serie d'amendements. Je vais done tout de suite 
dire a M. Triboulet ce que j' en pense : je lui de
mande de les retirer et je vais dire pourquoi ... 

M. Laudrin. ---' Et les amendements presentes par 
les autres groupes ? 

M. Fanton. - Et ceux de M. Oele ? II en presente 
une demi-douzaine I 
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M. Rey. - ... J'ai !'impression que les autres sont 
des amendements de redaction, mais je serais tres 
heureux s'ils etaient egalement tous retires. Je crois 
en effet que la redaction fondamentale qui a ete 
presentee est en soi · suffisante pour exprimer notre 
position a tous. 

Si je me toume vers M. Triboulet, c'est pour lui 
demander : croyez-vous que c' est en affaiblissant les 
pouvoirs et l' autorite de la Commission, en paraly
sant notre collegue M. Hellwig et ceux qui l' entou
rent, en nous paralysant tous, que vous allez cons
truire une politique commune? ... Peut-etre qu'un 
jour, nous pourrions avoir dans ce Parlement un 
de bat de fond sur ce qu' on appelle la supranationa
lite et que moi j' appelle la politique communautaire 
et sur laquelle vraiment cela vaudrait la peine de 
s'expliquer. 

Je fais quelques rapides remarques. Croyez-vous vrai
ment qu'une Communaute religieuse pourrait mar
cher s'il n'y avait que des moines et s'il n'y avait 
pas un prieur ou un abbe ? Croyez-vous qu'une com
mune pourrait fonctionner s'il n'y avait que des 
conseillers municipaux et s'il n'y avait pas un maire 
et des adjoints ? On n' a jamais pretendu que le maire 
et les adjoints etaient supranationaux par rapport 
aux conseillers municipaux. Il faut cependant qu'il 
y ait des hommes choisis pour cela, qui aient un 
pouvoir precis et qui puissent l' exprimer. Est-ce que 
vous croyez qu'une societe anonyme pourrait fonc
tionner s'il n'y avait que des actionnaires et s'il n'y 
avait pas d' administrateur ? Les administrateurs ne 
sont pas supranationaux par rapport aux action
naires ; ce sont des gens nommes pour remplir des 
-fonctions et exercer des responsabilites. Alors, je ter
mine en vous disant ceci et je prends simplement une 
comparaison : dans quelle institution europeenne ou 
mondiale, depuis vingt ans, a-t-on reussi a construire 
·une politique commune ? Il n'y a que les Commu
nautes europeennes ! Dans toutes les autres institu
tions on n'a pas reussi, encore qu'on y ait fait du 
bon travail. On n'y a pas reussi, parce que les insti
tutions ne le permettaient pas. On a parle d' agricul
ture, a l'O.C.D.E., au Benelux, au Conseil de l'Eu
rope, mais le seul endroit ou I'on a pu constituer une 
politique commune, c' est dans la Communaute eco
nomique europeenne, parce qu'il y avait des institu
tions et des pouvoirs. Vous vous en preniez tout a 
I'heure a mon ami Mansholt et vous avez .bien le 
droit de ne pas croire tout ce que croit M. Mansholt ; 
vous avez le droit de polemiquer avec lui sur ce qu'il 
dit et vous n'etes pas oblige d'approuver tout ce qu'il 
dit ; mais je dis avec rna plus profonde conviction, 
que si nous n' avions pas eu Mansholt et son dyna
misme, nous n'aurions pas de politique agricole com
mune. 

(Applaudissements sur les banes du groupe dem:o
erate-ehretien, du groupe soeialiste et du groupe de.y 
liberaux et apparentes) 

Voila la letyon et nous devrions tous ensemble, comme 
Europeens, etre fiers d' a voir reussi a construire des 
institutions grace auxquelles l'Europe manifeste un 
dynamisme plus grand que d' autres organisations 
intemationales respectables dont je me garde de dire 
qu'elles ne font pas du bon travail mais qui n'ont 
pas pu porter aussi loin que nous nos mecanismes 
et notre action. Vous. ayant dit cela, et pret a un 
debat plus vaste que l'heure ne permet pas, je crois 
que le groupe en face duquel je me trouve mainte
nan, ferait une chose sage s'il retirait ses amende
ments et s'il voulait bien apporter son appui a la 
resolution telle qu' elle existe et dont le retentisse
ment serait considerable si elle etait votee par le 
Parlement tout entier. 

( Applaudissements sur les banes du groupe demo
erate-ehretien, du groupe soeialiste et du groupe des 
liberaux et apparentes) 

M. le President. - Je remercie M. Rey de son 
important discours et je donne la parole a M. Tri
boulet. 

M. Triboulet, pres-ident du groupe de iU.D.E. 
Monsieur le President de la Commission, je reponds 
tres brievement a des paroles qui m' etaient directe
ment adressees et qui, de ce fait, m'ont surpris. Je 
m' empresse de dire que sur les deux points que vous 
avez souleves, notre position n'est pas du tout le 
resultat de prises de position partisanes. Notre atti
tude est uniquement inspiree par l' esprit europeen 
qui nous anime. 

En ce qui conceme les polemiques avec M. Mansholt, 
c' est un debat annexe. Personnellement, tout a 
I'heure, ce n'est pas la doctrine de M. Mansholt que 
j' ai prise a partie. J' ai conteste la procedure qui 
avait ete adoptee, a propos de ce qu' on appelle le 
plan Mansholt. C' est en effet tout ce que nous pou
vions, je crois, evoquer aujourd'hui, car sur le fond, 
je l'ai indique, des etudes plus serieuses sont neces
saires. Par contre, la procedure de la conference de 
presse d'un membre de la Commission, sur un projet 
aux incidences politiques aussi considerables, me 
parait une procedure condamnable. Je crois qu'un 
membre de la Commission ne peut, dans un domaine 
aussi delicat et important, intervenir que devant le 
Parlement europeen en priorite. Voila quel etait mon 
sentiment. Je dois vous dire, Monsieur le President 
de la Commission, qu'il m' est apparu hier au bureau 
du Parlement europeen, que tres generalement mes 
collegues des autres groupes partageaient mon senti
ment sur ce point. Je ne crois done pas avoir dit 
aujourd'hui quoi que ce soit qui puisse choquer le 
Parlement et meme la Commission. 

En revanche, sur les amendements, je dois vous dire 
que j' ai discute hier longuement avec les trois presi
dents de commission interesses et avec mes collegues 
des autres groupes sur la proposition de resolution. 

( Applaudissements) 
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J' ai reussi a le faire amender deja dans sa redaction 
sur un certain nombre de points, mais comme il etait 
prevu, nous tenions des reunions de groupe le soir. 
Notre groupe a tres democratiquement vote sur un 
certain nombre d'amendements et il ne m'appartient 
pas de les retirer. C' est une decision du groupe. 

J' ajoute que ces amendements, si vous voulez bien 
vous y reporter, sont essentiellement, sauf sur un 
point, de pure forme. Lorsque nous demandons que 
1' on retire le paragraphe 1 de Ia resolution, c' est 
parce qu'il nous est apparu comme trop pessimiste, 
parlant d'un abandon eventuel de Ia politique com
munautaire en matiere de l'energie, alors que dans 
le reste de la resolution, et notamment a son para
graphe 6, on indiquait que des progres nouveaux pou
vaient etre accomplis. II n'y a rien la, qui soit hos
tile a I' esprit europeen ni a I' esprit communautaire 
en matiere de politique nucleaire. E:videmment il y 
a un point qui pouvait vous choquer ; c' est le point 
de 1' amendement ou no us proposons un article 2 his 
et ou nous disons que la Commission n' est jamais 
arrivee a definir une politique coherente et efficace 
en matiere energetique. Nous avons constate, en 
effet, que dans cette resolution, rien ne mettait en 
cause Ia Commission. Or, nous pensons que les res
ponsabilites sont partagees. Nous pensons que si 
nous n'avons pas 'abouti a une politique commu
nautaire, chacun de nos six gouvernements peut, 
pour partie, etre responsable de cette situation, mais 
que Ia Commission elle-meme n'a pas defini avec 
suffisamment d'energie des programmes communs 
coherents et efficaces. C' est pourquoi, cette critique 
de Ia Commission, qui correspond a une conviction 
en ce qui nous concerne, nous a paru a sa place dans 
Ia proposition de resolution. Je comprends que vous 
vous eleviez contre cette critique, mais enfin elle 
repond a notre sentiment, et c'est pourquoi je ne 
pourrai pas retirer 1' amendement. 

M. le President. - La parole est a M. Illerhaus 
pour un rappel au reglement. 

M. llierhaus. -(A) Monsieur le President, M. Rey 
vient de demander a nos amis de l'U.D.E. de retirer 
leurs amendements afin de pouvoir presenter une 
proposition de resolution commune. M. le president 
Triboulet vient de nous informer que son groupe 
s'est reuni hier soir seulement et qu'il a procede a 
un vote democratique, de teHe sorte qu'il n'est plus 
libre de prendre une decision. 

Je·me permets de demander aM. Triboulet s'il pense 
pouvoir modifier son attitude si nous suspendons Ia 
seance pendant 10 minutes afin qu'il puisse a nou
veau deliberer avec ses amis. S'il n' en est pas ainsi, 
s'il n'est pas en mesure de le dire, !'interruption de 
seance serait inutile. 

M. le President. - Monsieur Illerhaus, ce .n' est pas 
tout a fait un rappel au reglement, mais enfin 

comme !'intervention de M. Triboulet est de nature 
a orienter le debat, je lui demande s'il veut bien 
vous repondre. 

M. Triboulet. - Je n'ai rien a dire. 

M. le President. - La parole est a M. Pleven. 

M. Pleven. - Moi, je demande une suspension de 
seance. Nous verrons ce que M. Triboulet et ses amis 
en feront. 

M. le President. - Est-ce que le Parlement est 
d' accord pour suspendre Ia seance ? 

La parole est a M. Triboulet. 

M. Triboulet. - Comme d' autres amendements ont 
ete deposes, je pense que bien entendu tout le monde 
reflechira. 

M. le President. - La seance est suspendue pour 
un quart d'heure. 

(La seance suspendue a 11 h 55 est reprise a 12 h 10) 

PRE:SIDENCE DE M. DEROUSSE 

Vice-president 

M. le President. - La seance est reprise. 

La parole est a M. Radoux, au nom du groupe 
socialiste. Comme deuxieme orateur au nom d'un 
groupe, vous ne disposez que de 10 minutes. 

M. Radou.x. - Moi non plus, je ne vais pas exprimer 
beaucoup de regrets ni faire l'inventaire des repro
ches, car nous avoiJis entendu, au cours des derniers 
douze mois, tellement d' expressions d' amertume 
dans ce Parlement que certainement nous les con
naissons tous par oreur. 

Pour mesurer a quel degre d'illogisme nous sommes 
tombes, je rappellerai qu' en 1956, c' est un gou
vernement fran9ais qui a propose aux 5 autres 
pays Ia creation d'une usine de separation isotopi
que. Et comme le rappelait tout a l'heure M. Hell
wig- j'insiste sur ce point- c'est aussi le gouver
nement fran9ais qui y a mis une condition a la si
gnature du traite instituant un marche commun, a 
savoir que l'on creat en meme temps Euratom. 
Douze annees ont passe. J' ai entendu tout a l'heure 
mon excellent collegue, M. de Ia Malene, dire qu'il 
etait sans doute, plus facile de realiser !'Europe 
dans les domaines classiques que dans le domaine 
nucleaire. Dois-je lui rappeler que depuis 1965, ce 
que nous avons fait apres le compromis de Luxem
bourg n' a vraiment pas de quoi soulever 1' enthou
siasme et qu'il est facilement satis£ait de ce que 
nous avons, entre guillemet:s, « realise » ensemble 
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depuis 1965? Ce dont je suis satisfait, c'est de la 
presentation du memorandum de l'actuel gouverne
ment franr;ais et je donne acte de ce qui s' est passe 
mardi dernier. Je me rejouis avec roes collegues de 
la remise en route de ce qu'il est convenu d'appeler 
le comite Marechal concernant I' organisation de 
l'Europe sur le plan technologique, car pour la 
premiere fois peut-etre depuis la paralysie regnant 
depuis 1965, nous allons reprendre le chemin des 
grandes decisions europeennes que nous avions 
abandonne. Nous etions devenus, Assemblee, Com
mission et Conseil, l'endroit au monde ou l'on ne se 
mettait plus d' accord que sur les grandes decisions 
a ne pas prendre. 

Je voulais dire a M. Triboulet que lorsqu'on lui a 
demande de retirer ses amendements - je ne sais 
pas s'il le fera - il a dit que ces amendements 
etaient presentes « dans un esprit europeen qui 
nous anime ». Voyez-vous, M. Triboulet, le drame 
c'est que l'esprit europeen qui vous anime vous, 
n'est pas tout a fait le meme esprit europeen qui 
nous anime nous. Car hier vous aviez accepte les 
propositions que· nous avons faites. Je ne suis pas 
d'accord avec vous lorsque vous dites que ces amen
dements sont des amendements de forme a ces pro
positions. 

Je reprends le paragraphe 1 : « reaffirme que I' aban
don even!Uel de la politique communautaire dans 
Ie domaine nucleaire etc... marquerait dans le pro
cessus ~'unification europeenne un recul. » Mais, 
cher Monsieur Triboulet, nous sommes au seuil de 
1' abandon. II faut le dire, et pour cela il ne faut 
pas demander Ia suppression de ce paragraphe. 

M. de Ia Malene. - On ne peut pas abandonner 
ce qui n' a pas existe, Monsieur Radoux. 

M. Radoux. - Vraiment, Monsieur de Ia Malene, 
vous avez des moments ou votre sagesse est plus 
grande qu'aujourd'hui I · 

Je poursuis. Le paragraphe 3 se lit ainsi: « affirme 
que dans l'attente d'un programme pluriannuel 
commun de recherche et d'investissement, l'avenir 
des Communautes dans le domaine de Ia recherche 
ne doit pas . etre compromis, et qu' en consequence 
!'Euratom ne peut pas etre actuellement prive -
et c' est cela que vous voulez supprimer - « de son 
patrimoine tant en personnel qualifie qu' en instal
lations techniques», Si, comme je I'espere - parce 
que je suis optimiste et que j' espere encore a pres 
ce qui s' est passe mardi dernier - nous reprenons 
Ie bon chemin, vous n'allez pas rappeler des cher
cheurs qui seront deja partis parce qu' aujourd'hui 
dans votre resolution vous Ies chassez des centres 
communs, parce que vous leur dites qu'ils n'ont 
plus d' avenir dans Ies etablissements communs. 

M. Fanton. - C' est Ia Commission qui les fait 
partir I 

M. Radoux. - Enfin le paragraphe 9 : « rappelle 
que conformement au traite, c' est a Ia Commis
sion qu'il appartient de presenter des propositions 
au Conseil et insiste en consequence pour que le 
Conseil confie a la Commission Ie role preeminent 
qui lui incombe dans Ia poursuite des etudes et 
I' elaboration des actions qui en decoulent ». 11 faut 
maintenir ce paragraphe. 

Mes chers collegues, ce sont les structures euro
peennes et ce sont les structures institutionnelles 
qui sont attaquees si nous n'acceptons pas ce texte. 
Ce n' est pas autre chose. C' est Ia Commission qui 
doit proposer ; c' est bien entendu le Conseil qui 
decide, mais ce n' est pas une autre instance que 
la Commission qui doit proposer. Voila 'pourquoi 
nous ne voulons pas de changement a la redaction 
du paragraphe 9. 

Monsieur le President, je voterai done la resolu
tion telle qu' elle a ete presentee et je voudrais 
maintenant formuler quelques observations. 

Primo, les programmes complementaires. Nous ne 
sommes pas contre les programmes complementai
res, roes chers collegues. II suffit de relire l' article 
4 du traite pour savoir qu'ils sont prevus. Mais a 
ceux qui attachent du prix a-l'article 4, je demande 
d' attacher Ie meme prix a l' article 5. Cet article 5 
enumere les pouvoirs de Ia Commission pour Ia 
coordination, comme l'a tres bien dit M. Hellwig, 
des programmes complementaires. Ces programmes 
complementaires, dans notre esprit, ne peuvent pas 
etre la consequence de !'application de la regie de 
l'unanimite au sein du Conseil. En effet, s'il devait 
en etre ainsi, si on ne faisait que ce que chacun 
veut bien faire - j'admets que le Conseil dans 
!'ensemble est responsable et chacun des gouverne
ments a certaines responsabilites - si done l'on se 
bornait a accepter de ne faire que ce que chacun 
veut bien faire, nous arriverions a appliquer la loi 
du plus petit commun denominateur, ce qui est 
contraire a I''esprit et aux buts des inventeurs des 
structures communautaires. 

Secunda, !'accusation d'americanisation. Je vais etre 
tres modere dans I' expression de rna pensee. Lors
que nous avons confie et Iorsque le gouvernement 
franr;ais a confie a trois Sages, en 1956, de faire un 
rapport - ce qu'ils ont d'ailleurs accompli avec 
brio - au sont-ils alles ? Dans les pays ou ils pou
vaient s'informer le mieux a propos des techniques 
de pointe. lis sont alles chez nos amis anglais, cana
diens, americains. Je voudrais qu'on me prouve dans 
cette salle qu' en dehors de Ia Commission que I' on 
accuse d' americanisation, il n'y a pas trace de con
trats, de licences, de brevets americains dans l'in
dustrie privee ou sur le plan national, sauf de rares 
exceptions. 

A Chooz, Monsieur de la Malene, nous avons, et 
je m' en felicite, entrepris une belle realisation entre 
la France et la Belgique, mais il s'agit d'une coope-
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ration franco-belgo-americaine. Alors vraiment, je 
ne retiens pas I' argument et je dis que Ia verite, 
c' est que si nous restons separes, c' est alors que 
fatalement nous resterons dependants des sources 
exterieures a Ia Communaute. J e dis que les veri
tables responsables d'une americanisation sont ceux 
qui ne veulent pas faire !'Europe integree. 

Tertio, Monsieur le President, Ia fuite des cerveaux. 
Dans le monde industrialise, c'est !'Europe qui a 
le plus besoin d'energie atomique, ne serait-ce que 
parce que c' est chez no us que I' energie classique 
est Ia plus chere. Nous avons deplore dans d'autres 
enceintes que nos jeunes gens de 20 et 25 ans s' en 
vont aux E:tats-Unis, ou dans d'autres pays. Mais, 
mes chers collegues, c' est nous-memes qui allons 
provoquer Ia fuite des cerveaux si nous tuons Ies 
etablissements de recherches communs I Nous allons 
dire a nos jeunes gens: «II n'y a plus d'espoir en 
Europe; quittez !'Europe; allez aux E:tats-Unis et 
peut-etre meme, dans un esprit de cooperation, allez 
en Union sovietique, parce que tres certainement 
la-bas on a besoin de vous. J e dis que c' est un 
comble et que ce serait un scandale que ce Parle
ment ne le dise pas et ne marque pas nettement 
sa preference pour la recherche commune en Eu
rope. N ous avons cree un patrimoine commun des 
ressources communes. C' est la source dont nous 
avons le plus besoin et qui fera peut-etre un jour 
que l'Europe ne sera pas loin en arriere apres Ies 
Grands. C'est cela que nous iillons tuer? C'est· cet 
elan que nous allons briser? Voila pourquoi je ne 
veux pas que 1' on touche a Ia resolution concer
nant les etablissements du centre europeen de 
recherche. 

Enfin, le probleme des responsabilites. On sait 
qu' elles sont partagees, mais on sait surtout ou 
elles sont. Ce n' est pas la Commission qui decide 
c' est le Conseil de ministres. La Commission pro~ 
pose, les gouvemements disposent. Dans toute cette 
affaire, la responsabilite principale est celle des 
gouvemements. C' est tellement vrai que nous pou
vons voter aujourd'hui toutes les resolutions que 
nous voulons : si le vingt decembre les ministres 
ne veulent pas prendre Ia bonne decision, tout sera 
dit car c'est bien eux qui auront eu le dernier mot. 
J' espere que le 20, les ministres seront logiques 
avec eux-memes. Ayant, mardi dernier, fait revivre 
le comite Marechal, ils ne vont pas saboter le Cen
tre de recherche ou precisement ils vont aller cher
cher les hommes, notamment les mathematicians 
dont ils ont besoin pour etudier des technique~ 
non nucleaires dont on a demande que I' on s' occupe 
dans les mois qui viennent. 

Monsieur le President, mes chers collegues, I' esprit 
dans lequel je vais voter cette resolution est Ie 
suivant. Pour moi, bien entendu, le moment pre
sent ne constitue pas un point d' arrivee mais un 
point de depart. C'est un sursaut d'energie pour un 
renversement de situation, ce n' est pas un sursis 

pour une mort differee. Je veux etre clair. Ce n'est 
pas pour nous retrouver dans six mois devant un 
nouveau constat d' echec et dire que dans six mois 
nous devrons peut-etre donner encore six mois de 
repit. La-dessus, tout le monde devrait etre d'ac
cord. II faut faire un effort. considerable, ici au Par
lament, au sein de Ia Commission, au sein du Con
sell de ministres. Au bout des six mois, c' est un 
succes qu'il faut remporter, non pas le succes de · 
l'un ou de !'autre gouvemement, mais un succes des 
gouvemements dans leur ensemble, c' est-a-dire de 
Ia Communaute. 

Monsieur le President, comme I' a tres bien dit M. 
Rey, le demantelement de !'Euratom peut provo~ 
quer le demantelement d'autres Communautes. Car, 
en 1969, en nous rapprochant davantage de notre 
ideal - et ceci ne sont pas des mots - nous sa
vons que nous allons au-devant de terribles respon
sabilites : Ia politique agricole, Ia politique com
merciale, la politique energetique. Plus nous avan
cyons dans ce que nous faisons, plus nous devons, 
chacun, faire des sacrifices immediats a court terme 
pour obtenir des satisfactions ulterieurement mais 
ensemble. On a beaucoup ecrit - et tres bien 
ecrit - sur le defi americain et le pari europeen. 
Nous, les hommes politiques, nons sommes ici pour 
relever les defis, pour gagner les · paris. La preuve 
vient d'etre administree que les paris, nous les per
drons si nous continuons dans la voie actuelle, 
c'est-a-dire si chacun, separement, nous essayons 
de les gagner. Je suis convaincu par contre que 
tous ensemble nous sommes capables de relever 
les uns et de gagner les autres. 

M. le President. - La parole est a M. Raedts. 

M. Raedts. - (N) Monsieur le President, permet
tez-moi de presenter quelques observations mar
ginales sur le problema que nous sommes en 
train d'examiner. Pour ce faire, je partirai de la 
declaration faite par M. Radoux a Ia fin de son 
expose, a savoir que le droit de decision incombe 
au Conseil. 

Nous avons recyu deux communiques sur les deli
berations du Conseil du 28 novembre et des jours 
suivants. Dans le communique publie a !'issue de 
Ia session du Conseil du 28 novembre, qui nom 
est parvenu le 6 decembre, il est dit que Ia revi
sion des travaux du Centre commun de recherche 
dans le domaine de l'energie i:mcleaire, c'est-a-dire 
des programmes qui y sont actuellement executes ,, ' s unpose. 

Je me demande toutefois queUes sont les inten
tions reelles du Conseil, quelle nouvelle orienta
tion il entend donner a ces travaux. 

Au cours de Ia session suivarite, le Conseil a ren
voye ce probleme au groupe Marechal, qui a repris 
entre temps ses activites et doit done faire certaines 
propositions. 
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Raedts 

Dans le cadre du present debat, je voudrais main
tenant, en tant que membre de la premiere Cham
bre des Pays-Bas, faire une declaration que je crois 
pouvoir faire plus facilement que roes collegues 
de la seconde Chambre. Certains membres du Par
lement estiment en effet que, lorsqu'un gouveme
ment adopte une attitude reservee sur un probleme 
defini, il-faut s'efforcer de le faire changer d'aviJ 
dans les Parlements nationaux. 

Taus les deputes neerlandais siegeant au Parlement 
europeen, de quelque opinion politique qu'ils 
soient, ont suivi ce conseil dans leur Parlement 
national lors du debat de politique exterieure, avec 
comme consequence que le gouvemement neerlan
dais a abandonne son attitude negative et s' est 
montre dispose a cooperer ulterieurement dans ce 
domaine. Je crois que ce fait peut servir d'exemple 
aux autres Parlements qui -pourraient ainsi amener 
les gouvemements reticents a modifier leUr atti
tude a I' egard de certains problemes. 

Certaines questions qui se posent a Euratom ont 
effectivement un caractere urgent. Recemment, j' ai 
pu prendre part a un debat sur les reserves d'ura
nium, introduit par le geologue et prospecteur 
d'uranium .anglais _M. Bowy. Ce dernier a affirme 
que les reserves d'uranium des trois grandes regions 
uraniferes du monde occidental, soit le Canada, 
les Etats-Unis et !'Afrique ainsi que les gisements 
moins importants situes en France, en Espagne, au 
Nigeria entre autres sont tout a fait insuffisants 
pour realiser les programmes actuels, de sorte qu'il 
faudra elaborer a tres court terme de nouvelles 
techniques de prospection afin de disposer d'un 
approvisionnement suffisant en uranium. C' est ce 
qui a egalement ete dit dans les publications du 
«World Power Congress>> qui a eu lieu cette an
nee a Moscou. Bref, Ia prospection et la constitu
tion de reserves d'uranium suffisantes sont des ele
ments essentiels si I' on veut progresser dans le do
maine de I' energie nucleaire. 

Un autre point, l'enrichissement de !'uranium, est 
au moins aussi important. Des cinq methodes d' en
richissement que l'on connait, une seule, a savoir 
Ia diffusion gazeuse, a ete employee jusqu' a present 
car c'est par cette methode que l'on est arrive au 
but voulu pendant Ia seconde guerre mondiale. 
Pour le reste, un professeur neerlandais a poursuivi 
des annees durant des experiences en laboratoire 
pour eprouver les autres methodes. Quiconque a 
sui vi cette affaire sait qu' elle fut evoquee non pas 
seulement dans Ia presse specialisee mais aussi a 
un certain moment dans les joumaux de grande dif
fusion, les personnes chargees de ces travaux ayant 
fait I' objet de certaines accusations. Le procede 
experimente n' est done pas inconnu car on y tra
vaille depuis des annees. Et a l'heure actuelle, un 
accord a ete conclu entre ia Grande-Bretagne et 
I' Allemagne en vue de creer une usine experimen
tale qui doit done encore prouver que les essais 

effectues en laboratoire se pretent effectivement 
a Ia fabrication industrielle d'uranium enrichi. 

Lorsque cette usine experimentale aura vu le jour, 
rien ne s'oppose a ce que d'autres pays emploient 
egalement ce procede. A mon avis, mais c' est Ia 
une question qui ne releve pas de rna competence, 
il y aurait la des possibilites en vue d'une coopera
tion ulterieure. 

Car, en definitive, le probleme est le suivant : dans 
le domaine nucleaire, nous devons insister sur les 
methodes susceptibles d'ameliorer la rentabilite de 
l'energie nucleaire. Il s'agit done en premier lieu 
du rendement primaire de !'uranium, c'est-a-dire 
d' obtenir un pourcentage d'uranium enrichi plus 
eleve a partir d'une meme quantite de matiere 
de base, puis d' encourager la construction de reac
teurs rapides. En second lieu, il y a les ameliora
tions secondaires, qui concement le transfert de 
I' energie produite par le reacteur. Si nous ne cons
truisons pas de reacteurs super-rapides, nous ne 
pourrons pas atteindre les buts que nous nous sam
roes assignes dans le domaine nucleaire. 

Un troisieme point important dans le domaine de 
I' energie c' est la mise au point des piles a combus
tible, qui sont, dans certaines conditions, deja utili
sees dans les engins spatiaux habites. 

Voila un certain nombre d'objectifs susceptibles 
d' occuper nos fonctionnaires. Les procedes ne sont 
pas elabores pour faire plaisir aux fonctionnaires, 
mais pour perfectionner de nouvelles techniques. 

PRESIDENCE DE M. BERSANI 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Westerterp. 

M. Westerterp. - (N) Monsieur le President, a la 
suite de !'interessante intervention de M. de la Ma
lene, je voudrais faire une seule observation sur la 
question de savoir pourquoi les gouvemements neer
landais et allemand n' ont pas insere le projet de 
construction d'une usine ultracentrifugeuse dans le 
cadre d'Euratom. 

Je tiens d'abord a dire que je n'apprecie pas telle
ment que, dans ce Parlement, nous mettions mu
tuellement nos gouvemements respectifs en accu
sation. Je crois qu'il vaudrait mieux que les mem
bres du Parlement europeen .... 

(Applaudissements sur les banes des membres de 
l'U.D.E.) 

... vous applaudissez peut-etre un peu premature
ment car vous n' avez pas entendu la fin de rna 
phrase - ... ecoutent les arguments qui sont avances 
dans les debats de leurs Parlements nationaux. 

En !'occurrence, je pense a un cas en relation avec 
la stagnation des travaux du groupe Marechal. M. 
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Westerterp 

Raedts vient precisement d'en parler. Les mem
bres du Parlement neerlandais ont invite leur gou
vemement a ne plus s' opposer a la poursuite des 
travaux de ce groupe. Le gouvemement neerlandais 
a accede a cette demande. 

Je voudrais maintenant aborder un autre problema. 
L'un des six gouvemements est toujours oppose a 
1' elargissement des Communautes europeennes, et 
par wnsequent aussi a celui d'Euratom, a d' autres 
pays, notamment la Grande-Bretagne. Or, a I'heure 
actuelle, trois pays d'Europe occidentale sont pres 
de faire un progres decisi£ dans le domaine tech
nologique. II va en effet etre possible d' arriver a 
la realisation de l'un des projets techniques les plus 
louables dans le domaine nucleaire, a savoir I' enri
chissement de !'uranium a un prix de revient qui 
sera probablement nettement inferieur a celui qui 
est obtenu avec la methode actuelle de la diffusion 
gazeuse, qui est notamment appliquee a Pierrelatte 
et a Capenhurst. 

Monsieur le President, que doivent faire les ·pays 
qui entendent realiser ce projet? L'inserer dans le 
cadre de !'institution d'Euratom, dont nous pouvons 
constater - peu importe quel gouvemement en 
porte la responsabilite - qu• elle se trouve en pe
riode de crise ? II ne serait meme pas possible de 
faire participer I'un des trois pays qui sont en etat 
de cooperer immediatement a la realisation de ce 
projet. ,C'est pourquoi je demanderai a M. de la 
Malene de bien vouloir, au sein de son Parlement, 
inviter le gouvemement fran9ais a lever son veto a 
I' egard de I' elargissement des Communautes. J e 
crois que nous pourrions progresser si ce veto etait 
leve. De notre cote, nous plaiderons pour !'insertion 
dans le cadre d'Euratom de ce projet qui est telle
ment important pour l'avenir de l'approvisionne
ment de !'Europe en uranium enrichi. 

M. le PresidenL- Mes chers collegues, M. Pleven, 
qui est en train de prendre des contacts avec les pre
sidents des divers groupes, m' a fait sa voir que ses 
demarches n'avaient pas encore abouti mais qu'el
les s' orientaient favorablement c.-a-d. vers un accord 
unanime. Pour aboutir, il estime qu'il est indispen
sable de suspendre ime nouvelle fois nos travaux 
pour trente a quarante cinq minutes. 

J e sais bien que tous les collegues voudraient en 
finir d'autant qu'il avait ete plus ou moins convenu 
de terminer a une heure. 

Toutefois, compte tenu de !'importance exception
neUe de ce debat et de la portee politique d'un 
vote unanime de tous les groupes politiques, j'invite 
I' Assemblee a donner satisfaction a M. Pleven. 

La parole est a M. Triboulet. 

M. TribouleL - Monsieur le President, a l'heure 
ou nous nous trouvons, je pense qu'il serait beau-

coup plus normal de reprendre la seance a 2 h 30 
ou a 3 heures. II serait meilleur d' envisager une 
seance d' apres-midi plutot que de travailler dans 
des conditions qui ne sont pas normales. 

M. le PresidenL - La parole est a M. Radoux. 

M. Radoux. - II faudrait accepter la proposition 
de M. Triboulet, Monsieur le President. Je crois que 
nous ne pouvons pas terminer ce matin. 

M. Ie President. - J e propose done de suspendre 
la seance jusqu'a 14 h 30. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

(La seance suspendue a 12 h 40 est reprise a 14 h 40) 

PREsiDENCE DE M. WOHLFART 

Vice-president 

M. le President. - La seance est reprise. 

9. Modification de l'ordre du jour 

M. Ie President. - A la demande de la commission 
de !'agriculture et en accord avec les groupes poli
tiques, je propose au Parlement que le rapport de 
M. Kriedemann relati£ a un reglement sur le prix 
d'achat du beurre applique par l'organisme d'in
tervention neerlandais soit appele a la fin de la 
presente seance et selon la procedure de vote sans 
de bat. 

II n'y a pas d'opposition? 

II en est ainsi decide. 

10. Problemes actuels de la C.E.E.A. (suite) 

M. le PresidenL - L' ordre du jour appelle la suite 
du debat sur la proposition de resolution sur les 
problemas actuels de la Communaute europeenne 
de l'energie atomique (doc. 178/68). 

La discussion generale etant close, nous passons au 
vote sur la proposition de resolution. 

La parole est a M. Pleven. 

M. Pleven. - Monsieur le President, au cours de 
!'interruption de notre seance, les presidents des 
quatre groupes politiques ont cherche les moyens 
de sortir de la difficulte dans laquelle nous etions 
au debut de cette seance. 

Tous, nous avions le sentiment qu'il etait neces
saire qu'un vote unanime du Parlement _ manifeste 
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Pleven 

notre souhait, , notre volonte a tous de voir mainte
nue I' activite communautaire d'Euratom. 

Nous sommes arrives a un texte dont je tiens bien 
a dire qu'il n'est pas Ie produit d'un esprit de conci
liation qui aurait pu nous amener a une redaction 
un peu negre blanc, comme on disait jadis dans nos 
congres politiques. Si nous avons pu nous mettre 
d' accord sur un texte commun, c' est que }es quatre 
presidents, fideles interpretes de leurs groupes, sont 
animes d'un esprit europeen tres sincere. n nous 
a semble que Ia redaction que nous allions proposer 
donnait satisfaction a nos deux preoccupations es
sentielles : Ia preoccupation de voir I' activite d'Eu
ratom rester une activite communautaire et notre 
preoccupation aussi de voir se n3aliser Ies reformes 
de I' organisation qui sont indispensables pour qu'Eu
ratom reponde pleinement a Ia mission que tous nous 
voulons lui voir assumer. 

C' est pour ces raisons que no us avons decide de 
proposer au Parlement Ia redaction suivante pour 
le paragraphe 1 de Ia proposition de resolution : 

« Le Parlement reaffirme que I' autonomie euro
peenne dans le domaine nucleaire, comme dans 
Ia plupart des autres secteurs de pointe de Ia 
recherche scientifique, exige Ie maintien de I' ac
tivite communautaire d'Euratom, non dans le 
statu quo qui a entrave jusqu' a main tenant son 
efficacite, mais dans un esprit de relance euro
peenne dans toutes les branches de Ia techno
logie. » 

Les quatre groupes ont decide de retirer tous les 
amendements qu'ils avaient pu deposer de fa~on a 
faciliter I' accord sur la proposition de resolution, 
auquel tenait le president de Ia Commission. 

(Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Pleven de sa 
declaration. 

Je vous felicite tous de votre esprit de conciliation 
et de votre esprit europeen. 

Messieurs, je constate done que tous les amende
ments deposes, a !'exception de l'amendement no 
14, presentes par les presidents des groupes poli
tiques ont ete retires. 

La parole est a M. Radoux. 

M. Radoux. - Monsieur le President, je d~mande 
Ia parole non seulement pour feliciter, mais pour 
remercier le president Pleven qui a apporte une 
contribution tres importante a nos travaux. 

]e crois vraiment qu'en sortant d'ici avec la reso
lution que nous emportons, nous rendons un tres 
grand service a Ia Commission et au Conseil des 
Communautes europeennes. Merci.- Monsieur Ie pre
sident Pleven. 

M. le President. - La parole est a M. Scarascia 
Mugnozza, au nom du groupe democrate chretien. 

M. Scarascia Mugnozza. - (I) Monsieur le Presi
dent, si je prends maintenant la parole au nom du 
groupe democrate-chretien, c' est pour exprimer 
notre satisfaction a I' egard des efforts deployes par 
M. Pleven, qui ont abouti, comme je l'avais sou
haite ce matin, a un vote unanime du Parlement 
europeen. Mais, je tiens a exprimer cette satisfac
tion egalement en ma qualite de_ president de Ia 
commission de I' energie, de Ia recherche et des pro
blemas atomiques. 

Dans Ies prochains jours, nous devrons, par suite de 
I' engagement pris dans cette resolution, examiner Ia 
situation. Si cet exam en n' etait pas fait dans un 
esprit de collaboration, je le dis sans Ie moindre 
esprit de recrimination, notre travail ne pourrait 
etre d' aucune utilite et risquerait meme de creer 
des difficultes au Conseil et a Ia Commission. 

1 e remercie encore ceux qui ont reuvre pour Ia 
conclusion positive de notre debat et souhaite que 
cette unanimite, qui n' exclut naturellement pas Ia 
discussion, puisse subsister egalement dans l'avenir 
en temoignage du zele du Parlement europeen. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? 

Nous allons done proceder au vote sur Ia proposi
tion de resolution. 

Sur Ies considerants, je n'ai ni amendement ni ora
teur inscrit. 

Je les mets aux voix. 

Les considerants sont adoptes. 

Sur le paragraphe 1, je suis saisi d'un amende
ment no 14 presente par les presidents des groupes 
politiques et dont voici Ie texte : 

« Remplacer le texte de ce paragraphe par ce 
qui suit: 

Reaffirme que l'autonomie europeenne dans le 
domaine nucleaire, comme dans Ia plupart des 
autres secteurs de pointe de Ia recherche scienti
fique exige le maintien de I' activite communau
taire d'Euratom, non dans le statu quo qui a 
entrave jusqu'a maintenant son efficacite mais 
dans un esprit de relance europeenne dans toutes 
les branches de Ia technologie. » 

Je mets aux voix l'amendement n° 14. 

L'amendement est adopte. 

II devient le texte du paragraphe 1. 
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President 

Sur les paragraphes 2 a 12 je n'ai ni ainendement 
ni orateur inscrit. 

Personne ne demande Ia parole ? .. 

La parole est a M. Triboulet, pour une explication 
de vote. 

M. Triboulet, p·resident du groupe de l:U.D.E. 
Monsieur le President, si nous avons retire notre 
amendement au paragraphe 3 qui supprimait la 
phrase : « en consequence, !'Euratom ne peut etre 
actuellement privee de son patrimoine tant en per
sonnel qualifie qu'en installations techniques», c'est 
simplement pour. eviter toute equivoque. Nous 
l'avons retire parce que dans l'amende{llent 14, qui 
vient d' etre adopte, il est bien dit que I' on ne main
tient pas le statu quo qui a entrave jusqu'a present 
l'efficacite. Lorsque l'on avait redige le texte ini
tial, j'avais fait quelques reserves faisant valoir qu'il 
ne fallait pas que cette phrase : « qu'on ne pou

. vait pas priver !'Euratom de son patrimoine », fut 
entendue au sens d'un maintien strict du statu quo. 
Je crois qu'aucun des six gouvemements ne desire 
maintenir exactement le statu quo. Meme le per
sonnel que nous avons vu ce matin a laisse entendre 
qu'il fallait assurer nne certaine mobilite du per
sonnel pour pouvoir remodeler !'Euratom et lui 
donner plus d'efficacite. Voila ce que je voulais 
dire pour etre parfaitement clair avec tous les 
groupes du Parlement europeen. 

M. le President. - La parole est a M. de la Maltme. 

M. de Ia Malene. - Monsieur le President, je vou
drais dire au Parlement tres rapidement dans quel 
esprit nous votons les paragraphes 4 et 5 de la 
proposition de resolution qui nous est soumise~ 

J' expliquerai tout a l'heure, a Ia fin de Ia resolu
tion, le point de vue general de mon groupe sur 
I' ensemble de la resolution. 

Mais sur ces paragraphes 4 et 5, je voudrais dire 
dans quel esprit nous les adoptons. Nous pensons 
qu'il n'y a pas lieu, naturellement, de maintenir, 
de confondre en quelque sorte Ia fin et les moyens. 
L'Euratom, les centres de recherche sont un moyen, 
ils ne sont pas une fin en soi. II n'y a pas de rai
son et no us ne serions pas d' accord pour les proro
ger indefiniment sans changement, pour ne rien 
fau·e. Par consequent, nous sommes d'accord pour 
dire qu'il faut s'efforcer d'assurer le maintien de 
!'importance de ces centres de recherche, mais a 
condition naturellement qu'a priori on soit d'accord 
pour leur faire faire quelque . chose qui serve a Ia 
creation d'une industrie nucleaire europeenne. C'est 
dans cet esprit-la et dans cet esprit seulement que 
nous nous rallions aux paragraphes 4 et 5. 

M. le President- La parole est aM. Oele, au nom 
du groupe socialiste. 

M. Oele. - (N) Monsieur le President, apres cette 
intervention de M. de Ia Malene, je tiens a decla
rer que no us voterons pour Ia resolution, telle qu' elle 
est actuellement redigee, c'est-a-dire compte tenu 
de l'amendement au paragraphe 1, puisque dans le · 
nouveau texte de ce paragraphe il est dit expresse
ment que nous demandons le maintien de 1' activite 
scientifique d'Euratom. Nous entendons par Ia, Mon
sieur le President, une activite pour laquelle une 
part importante des recherches fondamentales, des 
recherches purement scientifiques est maintenue, en 
tant que base des activites d'Euratom, dans le ca
dre d'un programme communautaire. 

M. le President - Je mets aux voix les paragra
phes 2 a 12. 

Les paragraphes 2 a 12 sont adoptes. 

Avant de passer au vote sur I' ensemble de la pro
position de resolution, je vais donner la parole aux 
orateurs inscrits pour une explicatio!l de vote. 

La parole est a M. de la Malene .. 

M. de Ia Malene.- Avant de voter sur !'ensemble, 
je voudrais faire, au nom de mon groupe, une expli
cation de vote, si vous le permettez. 

Je voudrais d'abord repondre d'un mot aux ques
tions, pour ne pas dire aux critiques, qui nous ont 
ete adressees concernant les allusions que nous avons 
faites au probleme de !'ultra-centrifugation. 

J'ai dit, au nom demon groupe, que nous nous eton
nions de voir que ceux qui reclament, a raison, que 
1' on essaye de rechercher au maximum au sein de 
!'Euratom des reformes de Ia recherche scientifique 
commune, sortent en realite du cadre dont ils re
vendiquent le maintien des qu'il s'agit de passer a 
un effort concret. 

M. Westerterp. - Et l'elargissement ? ... 

M. de Ia Malene. - J e connais bien ce probleme 
de !'ultra-centrifugation, Monsieur Westerterp. Je sais 
que depuis longtemps des recherches sont faites 
dans ce domaine aux Pays-Bas et notarnment en 
Allemagne. J e sais que I' Allemagne, pour des raisons 
politiques, ne tient pas a les mener seule et qu' elle 
est satisfaite de trouver dans ce cadre un moyen de 
les poursuivre. Je sais que, a moins qu'une percee 
technologique inconnue jusqu' a present puisse etre 
faite .... 

M. Westerterp. - Et c'est le cas, Monsie_ur de la 
Malene. 

M. de la Malene. - Nous le verrons I Done, a 
moins qu'une percee technologique ne puisse etre 
faite grace a la prande-Bretagne, il est possible que 
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de Ia Malene 

le cout de revient de !'uranium emichi soit tres in
ferieur au cout de revient americain, anglais ou 
frantyais. C' est possible, nous le verrons, mais nous 
n' en sommes pas sfus. J e pense aussi que les An
glais sont interesses a ce contact avec les recherches 
nucleaires europeennes, mais je ne pense pas du 
tout que I' on puisse considerer !'action des gouverne
ments qui se sont engages dans cette voie et qui 
ont prevenu !'Euratom 3 jours seulement avant la 
conclusion de !'accord, comme le type meme d'une 
volonte de poursuivre en commun les recherches au 
sein de !'Euratom. Cela me parait etre tres exacte
ment le contraire, Monsieur Westerterp. 

M. Westerterp. - L'accord n'est pas conclu et i1 
est ouvert. 

M. le President. - Messieurs, pas de colloque, je 
vous prie. 

M. de Ia Malene. - M. Westerterp a la parole s'i1 
Ia veut, je n'y vois pas d'inconvenient ... 

M. le President. - Veuillez poursuivre, Monsieur 
de la Malene. 

M. de Ia Malene. - Vous dites qu'il est ouvert, 
mais de cela, je n'en disconviens pas. J'aurais pre
fere pourtant que vous cherchiez d'abord dans le ca
dre d'Euratom plutot que d' operer en dehors et de 
prevenir !'Euratom 3 jours avant. 

Je voudrais dire aussi, en revenant a un probleme 
plus general, que I' on aurait tort de penser que mon 
groupe en tend en quoi que ce so it critiquer I' ac
tion des chercheurs dans tous les centres de recher
che communs dont dispose !'Euratom. Les cher
cheurs ne sont nullement en cause dans nos propos. 
Ce qui est en cause, ce sont les institutions, les 
volontes politiqu~s et les structures qui ont oriente 
ces chercheurs vers !'impasse ou nous nous trouvons 
aujourd'hui ; les chercheurs n'y sont pour rien, que 
cela soit bien entendu. 

M. Radoux nous a reproche, avec son amabilite 
coutumiere, qu'il ne fallait pas deplacer les respon
sabilites, que l'on verrait clairement ou elles se si
tuent lors de Ia reunion du 20 decembre et qu' elles 
etaient entre les mains du Conseil de ministres, en
fin que Ia Commission proposait mais que le Consei1 
de ministres disposait. C' est exact, Monsieur Radoux, 
Ia proposition est importante. Vous le dites, dans Ia 
proposition de resolution que vous nous soumettez 
puisque vous mettez !'accent sur le role preeminent 
de la Commission. C' est dire que les responsabilites 
sont quand meme pour le moins partagees I Vous 
affirmez meme que Ie Conseil ne peut pas inventer 
Ia solution. II ne peut Ia choisir que sur proposition 
de Ia Co:mn:lission. II faut done que Ia Commission 
propose dans Ie domaine des programmes communs, 

les programmes de recherche efficaces et utiles a Ia 
creation d'une politique nucleaire de recherche et 
industrielle europeenne. Je veux bien et je suis d'ac
cord avec vous : Ia responsabilite est entre les mains 
du Conseil de ministres ; mais vous avez raison de 
dire dans votre proposition de resolution que Ies 
propositions que Ia Commission doit mettre sur la ta
ble sont aussi fondamentales que les decisions que 
doit prendre le Conseil de ministres. 

J e voudrais en quatrieme lieu dire un mot des de
lais. M. le president de la Commission nous a po
se ce matin clairement la question nous disant: est
ce que vous accepteriez un nouveau delai? Je dois 
dire que nous sommes un peu « blindes », parce 
que depuis 1965 de delai en delai on nous amene 
la ou nous nous trouvons aujourd'hui. Au moment 
ou on bute, ou on se trouve devant !'impasse, on 
nous dit, accordez-nous encore un delai de grace, 
nous allons enfin trouver Ia solution, nous allons enfin 
vous· faire Ia proposition de programme commun qui 
pourrait etre accepte par tout le monde et qui sera 
utile. J e do is dire que no us posons quelques questions 
quant a ce nouveau delai qu' on nous propose. Si 
vraiment et je crois que M. Radoux a repris les me
mes propos que moi, on nous propose quelque cho
se qui ait des chances d'etre accepte par les gou
vernements, je veux bien d'un delai. 

Je voudrais aussi dire au Parlement que la position 
que nous prenons dans ce debat est fonction de Ia 
grande responsabilite que nous nous sentons a 
l'egard de ces problemes et de l'avenir de !'Euratom. 
Je crois que Ia meilleure fatyon de servir la crea
tion d'une recherche en commun en Europe dans 
les domaines nucleaires et qui doive deboucher 
sur une politique industrielle n' est pas de fermer les 
yeux en invoquant quelques vocables, mais au con
traire de prendre clairement, quand il le faut, ses 
responsabilites. Vraiment, c'est la meilleure fatyon de 
servir. 

M. le President. - L' article 23 de notre reglement 
prevoit que le temps de parole est limite a 5 mi
nutes pour explication de vote. Je vous prie done de 
bien vouloir conclure. 

M. de Ia Malene. - Monsieur Ie President, je vais 
obeir a vos prieres et je vais conclure. 
Nous sommes bien d'accord pour rechercher, et tout 
le monde semble etre d'accord pour rechercher, mais 
il ne suffit pas d'etre d'accord sur le principe, il faut 
etre d' accord sur Ia direction dans laquelle on re
cherche. C' est cela I' essentiel. M. Radoux a parle de 
Ia fuite des cerveaux ; mais ne serait-ce pas une 
fuite des cerveaux que de laisser les cerveaux conti
nuer dans des directions qui ne debouchent sur rien ? 
Personne n'est contre rien, semble-t-il, mais person
ne n' est non plus d' accord sur quelque chose. C' est 
cela que nous craignons et c'est cela que nous re
grettons. Nous, nous sommes d'accord sur quelque 
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chose. Nous voudrions que les programmes communs 
soient importants, que 1' on y mette des recherches 
dans les techniques de pointe dont tout le monde est 
convaincu qu'elles seront l'avenir. Nous sommes d'ac
cord pour les surgenerateurs ; nous sommes d' accord 
pour 1' eau lourde ; nous sommes d' accord pour les 
reacteurs a haute temperature. Mais il ne suffit pas, 
on l'a dit ce matin, d'etre d'accord tout seul, il faut 
qu'il y en ait deux au moins pour faire un mariage. 
Nous attendons qui voudra nous tendre la main. 

M. Pleven. - Esperons que nous serons six I 

M. le President. - La parole est a M. Westerterp. 

M. Westerterp. - (N) Monsieur le President, en 
guise d' explication de vote - quoi qu' elle ne soit 
pas tres orthodoxe - j' aimerais dire a M. de la Ma
Iene qu'il a tres bien compris ce que j'ai dit ce rna
tin. De notre cote, nous avons bien compris a quel 
point son groupe et lui-meme etaient interesses par 
le progres technologique que doit entrainer la reali
sation du projet d'ultracentrifugation. II a egalement 
bien compris ce matin a queUes conditions ce pro
jet peut eventuellement etre realise dans le cadre de 
!'Euratom. 

M. le President. - La parole est a M. Radoux. 

M. Radoux. - Monsieur le President, M. de la 
Malene a sans doute voulu dire que depuis 1965 nous 
travaillons de delai en delai. La reponse en ce qui 
conceme Euratom doit etre claire. Le delai qui est 
demande est un delai pour revivre et non pas un de
lai pour mourir. Vous demandez un interlocuteur va
lable ? J e reprendrai, pour vous repondre, egalement, 
Monsieur de la Malene, la date de 1965. Aujourd'hui, 
c' est a vous entendre, vous qui attendez les 5 au
tres. Depuis 1965 ce sont les 5 autres qui vous at
tendaient. 

M. le President. - La parole est a M. Pleven au 
nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Pleven. - Monsieur le President, le groupe des 
liberaux et apparentes votera la proposition de re
solution sans reserve verbale et sans arriere-pensee. 

L'Euratom est en crise et il y a longtemps que 
cette crise couvait. Toutes les discussions qui se sont 
deroulees depuis ce matin nous ont convaincus que 
de cette crise pouvait sortir une veritable reanima
tion, une relance authentique de !'Euratom. Tous 
nos gouvemements, je dis bien tous, ont peche. lis 
ont d' abord peche par exces de presomption. Cha
cun d' entre eux, sauf le gouvemement luxembour
geois, a cru qu'il pouvait, en travaillant sur le plan 
national, gagner des avantages sur ses partenaires. 
Puis on s' est rendu compte que les dimensions de 

la tache etaient telles et que le fardeau financier 
qu'elle impliquait etait si enorme qu'il fallait y re
noncer. Alors tous nos gouvemements, je dis bien 
taus, sauf le gouvemement luxembourgeois, ont ete 
tentes par le bilateralisme. On s'imagine qu'il est 
plus facile de s'entendre a deux ou a trois qu'a six. 
Alors nous avons vu les uns se rapprocher, les Alle
mands des Hollandais puis aussi des Anglais ; nous 
avons vu les Franryais se rapprocher des Italiens, 
mais tout cela ne nous conduit a rien. Cela conduit 
simplement a ceci : que l'Europe, dans quelques an
nees, decouvrira qu' elle a perdu ses chances et que, 
a force de rester divisee et dispersee dans ses efforts, 
elle a ouvert toutes grandes les portes a la suprema
tie technologique des Etats-Unis. Alors, moi, je crois 
que si nous votons cette proposition de resolution, 
si elle donne a la Commission plus de force pour 
parler aux gouvemements, si nos gouvemements 
coril.prennent les uns et les autres que nous avons 
souhaite, en la votant, marquer notre conviction que 
seul 1' effort communautaire no us aiderait a sortir des 
impasses actuelles, s'il faut encore accorder quelques 
mois a la Commission pour mettre au point un nou
veau programme communautaire, cela n'a pas d'im
portance parce que la lumiere est au bout du tunnel. 

C' est dans un esprit d' optimisme que le groupe des 
liberaux et apparentes vofera la proposition de re
solution. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

J e mets done aux voies 1' ensemble de la proposition 
de resolution ainsi modifiee. 

L' ensemble de la proposition de resolution est 
adopte (0

). 

11. Reglement relatif au prix du beurre 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la dis
cussion d'urgence du rapport de M. Kriedemann, 
fait au nom de la commission de 1' agriculture, sur 
la proposition de la Commission des Communautes 
europeennes au Conseil relative a un reglement mo
difiant le reglement C.E.E. n° 886/68 en ce qui con
ceme le prix d'achat du beurre applique par l'or
ganisme d'intervention neerlandais (doc. 177 /68). 

Je rappelle que la commission competente a deman
de que ce rapport soit appele selon la procedure -de 
vote sans debat. 

Aucun orateur n' etant inscrit, je mets aux voix la 
proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (00
). 

(•) Cf. J.O. no C 138 du 21 d~embre 1968, p, 3. 
(•) Cf, J.O. no C 138 du 21 d~embre 1968, p, 5. 
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12. Calendrier des prochaines seances 

M. le President. - Le Parlement a epuise son 
ordre du jour. 

Je rappelle que le Parlement tiendra ses prochahies 
seances du mardi 21 au vendredi 24 janvier 1968 a 
Strasbourg. 

J e rappelle egalement que la Conference parlemen
taire de 1' association C.E.E. - E.A.M.A. aura lieu du 
10 au 15 janvier 1969 a Tananarive. 

13. Adoption du p1'0ces-verbal 

M. le President. - Conformement a !'article 17, 
paragraphe 2, du reglement, je dois soumettre a l'ap-

probation du Parlement le proces-verbal de la pre
sente seance qui a ete redige au fur et a mesure du 
deroulement des debats. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

14. Interruption de la session 

M. le President.- Je declare interrompue la seance 
du Parlement europeen. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 15 h 10) 
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